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LE CHESNAY ROCQUENCOURT, 09/12/2020

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Madame, Monsieur,

L’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, autorise à titre dérogatoire, dans son article 22-2-1, le syndic à prévoir
que les copropriétaires ne participent pas à l’assemblée générale par présence physique.

Nous avons le plaisir de vous faire parvenir la convocation de votre assemblée générale qui se tiendra :

Le jeudi 14 janvier 2021 à 17h30

A titre exceptionnel, les votes des résolutions inscrites à l’ordre du jour interviendront exclusivement au moyen du

formulaire de vote par correspondance joint à la présente convocation. Ce formulaire est personnalisé et peut être

utilisé pour cette assemblée générale uniquement. Nous vous demandons de bien vouloir nous faire parvenir en

retour ce document au plus tard trois jours francs avant la date de l’assemblée générale.

Comptant sur votre participation,

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

NEXITY LE CHESNAY

Mme PRUDHOMME CATHERINE

Modalités de mise à disposition des pièces justificatives des charges :

Les pièces justificatives des charges de la copropriété sont mises à la disposition des copropriétaires par le syndic dans ses bureaux,
Nexity Le Chesnay 34 RUE DE LA CELLE  78150 LE CHESNAY ROCQUENCOURT (LE CHESNAY).

Elles seront consultables, sur rendez-vous uniquement, le :
- Vendredi 1 janvier 2021 de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
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PROJET DE RÉSOLUTIONS

Point d’information N° 1 : Désignation du Président de séance

Conformément aux dispositions de l'article 22-3 de l'ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, lorsque les
décisions sont prises au seul moyen du vote par correspondance, le président du conseil syndical, ou à défaut,
l'un de ses membres, ou en leur absence, l'un des copropriétaires votant désigné par le syndic, assure les
missions qui incombent au président de séance.

Ainsi M. DUVIVIER (Conseil syndical), est désigné en qualité de Président de séance.

Point d’information N° 2 : Scrutateur

L'assemblée générale prenant ses décisions au seul moyen du vote par correspondance, sans copropriétaire
présent, elle ne désigne pas de scrutateur.

Point d’information N° 3 : Secrétaire de séance

Le présent procès-verbal des décisions issues des votes émis par correspondance par les copropriétaires est
établi par Mme PRUDHOMME, représentant la société NEXITY LAMY, en qualité de syndic.

Point d’information N° 4 : Rapport d’activité du Conseil syndical

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Président du Conseil syndical joint à la
convocation, sur l'activité du Conseil pendant l'exercice clos, prend bonne note de l'action de l'ensemble de ses
membres et les en remercie.

Point d’information N° 5 : Compte rendu sur l’état d’avancement des procédures en cours

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de l'analyse des dossiers contentieux en cours, déclare
être parfaitement informée.

Deux copropriétaires identifiés par le service Contentieux dont les dossiers seront prochainement transmis à
l'avocat pour assignation :

- LAMY
- MATHOU

Quatre dossiers en cours l'an passé soldés :

- Dossier Indivision BELFORT DE BARROS
- Dossier GARABIOL
- Dossier OKOTO TOSODU MULEDI
- Dossier BOUCHE
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Résolution N° 6 : Approbation des comptes de l’exercice du 01/07/2019 au 30/06/2020
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale approuve sans réserve en leur forme, teneur et imputation, les comptes de l'exercice du
01/07/2019 au 30/06/2020 tels qu'ils figurent aux annexes jointes à la convocation de l'Assemblée Générale et
qui font ressortir :

• un montant total de charges nettes de 486 705,38 € pour les opérations courantes

• un montant total de charges nettes de 55 094,63 € soit un solde débiteur de - 2 532,94 € par rapport au
montant appelé de 52 561,69 € pour les travaux et opérations exceptionnelles (annexe 4)

Résolution N° 7 : Quitus au Syndic pour sa gestion de l’exercice arrêté au 30/06/2020
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale donne quitus au Syndic pour sa gestion de l'exercice arrêté au 30/06/2020.

Résolution N° 8 : Actualisation du budget prévisionnel de l'exercice du 01/07/2020 au
30/06/2021 
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Lors de l'Assemblée Générale du 02/12/2019, le budget prévisionnel de la copropriété, pour l'exercice comptable
en cours du  01/07/2020 au 30/06/2021  a été adopté pour un montant de 530 000,00 €.

L'Assemblée décide de ne pas ajuster le budget initialement voté pour cet exercice et de le laisser à
530 000,00 €.

Aucune régularisation des provisions de charges ne sera donc nécessaire.

Résolution N° 9 : Approbation du budget prévisionnel de l’exercice du 01/07/2021 au
30/06/2022 
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Conformément aux dispositions de l'article 43 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale approuve le
budget prévisionnel joint à la convocation pour l'exercice du 01/07/2021 au 30/06/2022.

Le budget, détaillé par postes de dépenses, a été élaboré par le Syndic assisté du Conseil Syndical, arrêté à la
somme de 530 000,00 € et sera appelé par provisions trimestrielles exigibles le 1er jour de la période fixée.

L'adoption de ce budget permettra au Syndic d'exercer à l'encontre des copropriétaires défaillants la faculté
d'exiger par anticipation les provisions non encore échues relatives à l'exécution dudit budget et ce par saisie du
président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, conformément aux dispositions
prévues à l'article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965.

Le montant de ce budget pourra être révisé lors de la prochaine Assemblée Générale en fonction des dépenses
réelles de l'exercice en cours et de l'évolution à attendre des charges courantes de fonctionnement.

Résolution N° 10 : Renouvellement des membres du Conseil Syndical élu pour 3 ans lors de
l'assemblée générale de 2017 et/ou désignation de nouveaux membres pour une durée de 3
ans
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Sont actuellement membres du Conseil Syndical :

Elus pour 3 ans lors de l'Assemblée du 11/12/2017 :
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Mme NASSE
MM. BARBE - BECHERUCCI - DUVIVIER et GINER (pour SAGEAU HOLDING)

Elus pour 3 ans lors de l'Assemblée du 03/12/2018 :

MM. DICI et LEROOY

Elus pour 3 ans lors de l'Assemblée du 02/12/2019 :

Mmes BREUVART et MASSA
MM. GRANSART et PAOLI

Il convient de procéder au renouvellement des mandats des membres élus lors de l'assemblée générale de 2017
et/ou à la désignation de nouveaux membres.

Sont candidats :

• M. BARBE
• M. DUVIVIER
• M. GINER (pour SAGEAU HOLDING)
• M. GRELLEY

En  conséquence, l'Assemblée Générale désigne :

• M ………………
• M ………………
• M ………………

en qualité de nouveaux membres du Conseil Syndical en remplacement des membres de 2017, conformément
aux dispositions du règlement de copropriété et/ou aux dispositions des articles 21 et 25 de la loi du 10 juillet
1965 et du décret du 17 mars 1967, et ce pour une durée de 3 ans et jusqu'à l'Assemblée Générale qui statuera
sur les comptes de la copropriété arrêtés au 30/06/2023.

Résolution N° 11 : Montant des marchés et contrats à partir duquel la consultation du
Conseil Syndical est rendue obligatoire (Article 21 de la loi du 10 juillet 1965)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément aux dispositions prévues à l'Article 21 de la loi du 10 juillet 1965, l'Assemblée Générale fixe à la
somme de 1 500,00 € HT le montant des marchés et contrats à partir duquel la consultation du Conseil Syndical
est rendue obligatoire.

Résolution N° 12 : Montant des marchés de travaux et des contrats à partir duquel une mise
en concurrence est rendue obligatoire (article 21 de la loi du 10 juillet 1965)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément aux dispositions prévues à l'article 21 de la loi du 10 juillet 1965, l'Assemblée Générale décide de
fixer à 3 000,00 € HT le montant des marchés de travaux et des contrats à partir duquel une mise en
concurrence est rendue obligatoire dans la limite des montants soumis à l'avis du Conseil Syndical.

Résolution N° 13 : Autorisation d'engagement à donner au Conseil Syndical
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément à l'Article 21 du Décret du 17 mars 2007, l'Assemblée Générale autorise le Conseil Syndical
pendant la durée du mandat en cours, à décider de certaines dépenses entrant dans le cadre de la gestion
courante de l'immeuble, jusqu'à un montant maximum de 10 000,00 € TTC.

Le Conseil Syndical rendra compte lors de chaque Assemblée Général de l'exécution de cette délégation.
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Résolution N° 14 : Mandat à donner par l'assemblée générale dans le cadre d'une décision
prise à la majorité de l'Article 24 de la loi du 10 juillet 1965, conformément à l'Article 25 a) de
la loi du 10 juillet 1965.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément à l'article 21 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale délègue pouvoir au Conseil
Syndical
à effet de faire effectuer les travaux de remise en état des colonnes EP / EU dans la limite d'une enveloppe
budgétaire de 20 000,00 € TTC, inclus au budget de l'année en cours.

En conséquence, l''Assemblée Générale fixe à 20 000,00 € TTC le montant maximum des dépenses effectuées
en vertu de la présente délégation pour la réalisation des travaux de remise en état des colonnes EP / EU au
cours de l'exercice 2020 / 2021.

Les ordres de travaux seront adressés par le Conseil Syndical au syndic qui validera.
Le Conseil Syndical rendra compte à l'Assemblée Générale de l'exécution de cette délégation.

Résolution N° 15 : Décision à prendre pour l’installation d'une infrastructure de recharge
pour véhicules électriques ou hybrides dans les parkings souterrains
PJ : Proposition ENEDIS - dossier DB21/024485 du 16/06/2020
Clé de répartition : 0016 - 2 Parkings souterrains - Article 24

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du projet de la proposition de l'entreprise ENEDIS, joint à
la convocation, de l'avis du Conseil Syndical et après en avoir délibéré décide de mandater ENEDIS pour créer
une infrastructure de recharge pour véhicules électriques ou hybrides dans les parkings souterrains selon
schéma 1 du document joint, à savoir :

- création de colonnes électriques horizontales permettant de desservir l'ensemble des places des parkings
souterrains

Cette solution permettra de relier chaque copropriétaire qui en fera la demande avec une ligne dédiée et un
compteur associé, à ses frais.

Le chiffrage estimatif de l'infrastructure donné par ENEDIS pour cette installation, s'élève à : 9 336,65 € HT, soit
10 820,31 € TTC, auquel il conviendra d'ajouter 15 % d'aléas soit un total de : 12 443,35 € TTC.

L'assemblée générale précise que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires y afférents seront répartis
selon les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense en charges particulières "PARKINGS
RESIDENTS SOUTERRAINS / 108".

L'assemblée générale autorise le syndic à procéder aux appels de fonds correspondant aux travaux pour un
montant arrondi à 12 500,00 € TTC (honoraires de syndic offerts à titre commercial), selon les modalités
suivantes :

Montant : 100 %, exigibilité : 01/04/2021

de telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations des entreprises aux dates
convenues dans leur devis

Résolution N° 16 : Décision à prendre pour répondre à la demande de Mme LADAME
concernant le remplacement des troènes et arbustes morts depuis l'année passée
PJ : courrier RAR de Mme LADAME du 24/09/2020
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance, de la demande de Mme LADAME, des conditions
essentielles des devis demandés pour répondre à cette demande, de l'avis du conseil syndical et après en avoir
délibéré, décide d'effectuer des travaux d'espaces verts ci-après.

Page 8 sur 173



A cet effet, l'assemblée générale retient le devis de la société :

 - MACHADO "poste 1" (devis du 07/10/2020) pour un montant de 3 190,00 € TTC

 - MUGO (devis 2010 - 00870 du 29/10/2020) pour un montant de 1 920,00 € TTC

L'assemblée générale précise que le coût des travaux sera répartis selon les tantièmes attachés aux lots
concernés par la dépense : charges COMMUNES GENERALES et compris au budget de l'année en cours.

Résolution N° 17 : Décision à prendre pour répondre à la demande de M. DUCHESNE
concernant son problème d'accès à sa place de parking très souvent squattée
PJ : courrier RAR de M. DUCHESNE du 07/10/2020
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Afin de répondre à la demande de M. DUSCHESNE, le Conseil Syndical proposera à l'ordre du jour de la
prochaine assemblée un dossier concernant la fermeture de la résidence au moyen d'une barrière à l'entrée de
la résidence.

Résolution N° 18 : Décision à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de
réfection des conduites EF / EC et retour entre bâtiments G / H et F

Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir pris connaissance des conditions essentielles des devis, de l'avis du Conseil
Syndical et après en avoir délibéré, décide d'effectuer les travaux de réfection des conduites EF / EC et retour
entre bâtiments G / H et F.

A cet effet, l'assemblée générale retient la proposition présentée par l'entreprise :

- ONEA AUREL (devis n° D2000 74 du 11/10/2020) pour un montant de 46 419,27 €uros TTC

- AZURELO (devis n° 03173 du 07/09/2020) pour un montant de 47 924,02. €uros TTC

- LECAMME (devis n° 2020-7330 du 16/01/2020)  pour un montant de 29 117,00 €uros TTC
- LECAMME (devis n° 2020-8210 du 26/11/2020)  pour un montant de 26 805,90 €uros TTC

  soit un total de : 55 922,90 € TTC

auquel il faut ajouter un montant d'aléas de 2 000,00 € TTC pour le percement de la tranchée nécessaire par le
jardinier (selon devis MACHADO - Poste 2 : 1 815,00 € TTC).

L'assemblée générale précise que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires y afférents seront répartis
selon  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges COMMUNES GENERALES.

L'assemblée générale autorise le syndic à procéder aux appels de fonds correspondant aux travaux pour un
montant de __ ___,__ € TTC (hors honoraires de syndic votés en résolution 19 et ajoutés en sus lors de
l'établissement des appels de fonds), selon les modalités suivantes :

Montant : 50 %, exigibilité : 01/04/2020
Montant : 50 %, exigibilité : 01/06/2020

de telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations des entreprises aux dates
convenues dans leur devis

Résolution N° 19 : Honoraires sur travaux votés par l'Assemblée Générale non compris dans
le budget prévisionnel (Art 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965).
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24
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Conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965, l'Assemblée Générale ayant pris connaissance du
barème d'honoraires du Syndic pour suivi administratif, comptable et financier du dossier, ci-dessous rappelé,
décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés par la présente Assemblée Générale à la
résolution n° 18, répartis et appelés selon les mêmes modalités, sont ramenés à 3 % HT du montant total HT de
l'opération 

Pour information, barème des honoraires applicables par tranche de travaux

Montants HT de l'opération            Taux HT :

 • de            0 à   15 000 € HT          300 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %

Point d’information N° 20 : Rappel concernant l'utilisation des terrasses

Afin que tout copropriétaire bénéficiant d'une terrasse l'utilise ou s'assure qu'elle soit utilisée par ses locataires
dans de bonnes conditions en respectant les règles, ci-annexé à la présente convocation :

- la notice d'utilisation des terrasses avec dalles sur plots

- la notice sur l'aménagement végétal

Résolution N° 21 : Souscription d'un contrat d'entretien / maintenance des toitures terrasses

Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir pris connaissance des conditions essentielles des contrat notifiés et après en
avoir délibéré, décide de souscrire un contrat d'entretien / maintenance des toitures terrasses.

A cet effet, l'Assemblée Générale retient la proposition de l'entreprise :

- SOPRASSISTANCE (offre PG CE 200 189) pour un montant annuel de 7 127,50 € HT, soit 7 840,25 € TTC
- IMPERFRANCE (offre 2980 TT 20) pour un montant annuel de 9 980,00 € HT, soit 10 978,00 € TTC
- ITEC (offre 20-78133 du 09.12.2020) pour un montant annuel de 15 995,70 € HT, soit 17 595,27 € TTC
- TTREBAT (offre 220935) pour un montant annuel de 19 590,50 € HT, soit 21 549,55 € TTC
- MAIGNE (offre dm20 37529) pour un montant annuel de 20 440,00 € HT, soit 22 484,00 € TTC
- SMAC (offre 7 AB 2292) pour un montant annuel de 28 000,00 € HT, soit 30 800,00 € TTC

et prend acte que le coût du contrat sera réparti, conformément aux modalités prévues au règlement de
copropriété et aux dispositions de l'ART 10 de la loi du 10 juillet 1965, selon la clé de répartition : charges
Communes Générales et financé dans le cadre du budget prévisionnel de la copropriété.

Résolution N° 22 : Décision à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de
réfection de diverses étanchéités en toitures terrasses
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir pris connaissance des conditions essentielles des devis, de l'avis du Conseil
Syndical et après en avoir délibéré, décide d'effectuer les travaux de réfection de diverses étanchéités en
toitures terrasses.

A cet effet, l'assemblée générale retient la proposition présentée par l'entreprise :

- ITEC (devis n°20-78131 du 09/12/2020) pour un montant de 25 807,54 €uros TTC
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- ONEA AUREL (devis n° D2000 du 15/11/2020) pour un montant de 12 177,00 €uros TTC

L'assemblée générale précise que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires y afférents seront répartis
selon  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges COMMUNES GENERALES.

L'assemblée générale autorise le syndic à procéder aux appels de fonds correspondant aux travaux pour un
montant de __ ___,__ € TTC (hors honoraires de syndic votés en résolution 23 et ajoutés en sus lors de
l'établissement des appels de fonds), selon les modalités suivantes :

Montant : 100 %, exigibilité : 01/05/2021

de telle manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations des entreprises aux dates
convenues dans leur devis

Résolution N° 23 : Honoraires sur travaux votés par l'Assemblée Générale non compris dans
le budget prévisionnel (Art 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965).
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Conformément à l'ART 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965, l'Assemblée Générale ayant pris connaissance du
barème d'honoraires du Syndic pour suivi administratif, comptable et financier du dossier, ci-dessous rappelé,
décide que les honoraires du Syndic au titre des travaux votés par la présente Assemblée Générale à la
résolution n° 22, répartis et appelés selon les mêmes modalités, sont ramenés à 3 % HT du montant total HT de
l'opération 

Pour information, barème des honoraires applicables par tranche de travaux

Montants HT de l'opération            Taux HT :

 • de            0 à   15 000 € HT          300 €
 • de   15 000 à 100 000 € HT          3,5 %
 • de 100 000 à 250 000 € HT          3,0 %
 • de 250 000 à 500 000 € HT          2,5 %
 • supérieur   à 500 000 € HT           2,0 %

Résolution N° 24 : Autorisation à donner à M. LIMOSGES / Mme SALOMON pour effectuer
les travaux d'installation d’une véranda (< 20m²) sur le toit de la terrasse privative
PJ : projet d'implantation et de consistance des travaux
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L'Assemblée Générale, en application de l'article 25-b de la loi du 10 juillet 1965, après avoir constaté que la
destination de l'immeuble était respectée, autorise les copropriétaires, M. LIMOSGES / Mme SALOMON, le
souhaitant à effectuer, à leurs frais exclusifs, les travaux suivants :

- Installation d'une véranda (< 20m²) sur le toit de la terrasse privative

tels que définis aux descriptifs et plans joints à la présente convocation, précisant l'implantation et la consistance
des travaux. sous réserve de :

• prévoir une installation entièrement démontable ;
   Le démontage pourra être demandé en cas de réfection totale ou partielle de l'étanchéité de la terrasse.

• se conformer à la réglementation en vigueur ;

• faire effectuer les travaux sous la surveillance d'un architecte à leurs frais et en justifier ;

• faire valider avant tout commencement des travaux le projet des travaux envisagés par le prestataire en charge
de l'entretien des terrasses avec transmission au conseil syndical et au syndic de cette validation ;
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• souscrire une assurance " Dommages ouvrage " dans le cas où celle-ci serait obligatoire non seulement pour
les travaux prévus mais également pour les existants et en transmettre copie au Syndic ;

• faire son affaire personnelle des autorisations administratives éventuellement nécessaires afin que le syndicat
des copropriétaires ne soit jamais inquiété de ce chef.

Les copropriétaires resteront responsables vis-à-vis de la copropriété et des tiers de toutes les conséquences
dommageables résultant de ces travaux.
Les conditions et modalités de réalisation de ces travaux devront être communiquées au Syndic qui pourra
exercer un contrôle à tout moment.

Résolution N° 25 : Autorisation à donner à M. LIMOSGES / Mme SALOMON pour effectuer
les travaux Aménagement de l’intérieur de l’appartement : murs porteurs à déposer (cuisine
/ salon) + radiateur entrée à déplacer (optionnel)
PJ : projet d'implantation et de consistance des travaux
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L'Assemblée Générale, en application de l'article 25-b de la loi du 10 juillet 1965, après avoir constaté que la
destination de l'immeuble était respectée, autorise les copropriétaires, M. LIMOSGES / Mme SALOMON, le
souhaitant à effectuer, à leurs frais exclusifs, les travaux suivants :

- aménagement de l'intérieur de l'appartement : murs porteurs à déposer (cuisine / salon) + radiateur entrée à
déplacer (optionnel)

tels que définis aux descriptifs et plans joints à la présente convocation, précisant l'implantation et la consistance
des travaux. sous réserve de :

• se conformer à la réglementation en vigueur ;

• faire effectuer les travaux sous la surveillance d'un architecte à leurs frais et en justifier ;

• souscrire une assurance " Dommages ouvrage " dans le cas où celle-ci serait obligatoire non seulement pour
les travaux prévus mais également pour les existants et en transmettre copie au Syndic ;

• faire son affaire personnelle des autorisations administratives éventuellement nécessaires afin que le syndicat
des copropriétaires ne soit jamais inquiété de ce chef.

Les copropriétaires resteront responsables vis-à-vis de la copropriété et des tiers de toutes les conséquences
dommageables résultant de ces travaux.
Les conditions et modalités de réalisation de ces travaux devront être communiquées au Syndic qui pourra
exercer un contrôle à tout moment.

Résolution N° 26 : Autorisation à donner à M. Mme CHARIGOT (bâtiment F) pour effectuer
les travaux d'installation d'un abri / auvent d'une superficie totale de 17,70 m2 sur leur
terrasse dans le même esprit que celles existantes dans la résidence
PJ : projet d'implantation et de consistance des travaux
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L'Assemblée Générale, en application de l'article 25-b de la loi du 10 juillet 1965, après avoir constaté que la
destination de l'immeuble était respectée, autorise les copropriétaires, M. Mme CHARIGOT (bâtiment F) le
souhaitant à effectuer, à leurs frais exclusifs, les travaux suivants :

- d'installation d'un abri / auvent d'une superficie totale de 17,70 m2 sur leur terrasse dans le même esprit que
celles existantes dans la résidence

tels que définis aux descriptifs et plans joints à la présente convocation, précisant l'implantation et la consistance
des travaux. sous réserve de :

• prévoir une installation entièrement démontable ;
   Le démontage pourra être demandé en cas de réfection totale ou partielle de l'étanchéité de la terrasse.
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• se conformer à la réglementation en vigueur ;

• faire effectuer les travaux sous la surveillance d'un architecte à leurs frais et en justifier ;

• faire valider avant tout commencement des travaux le projet des travaux envisagés par le prestataire en charge
de l'entretien des terrasses avec transmission au conseil syndical et au syndic de cette validation ;

• souscrire une assurance " Dommages ouvrage " dans le cas où celle-ci serait obligatoire non seulement pour
les travaux prévus mais également pour les existants et en transmettre copie au Syndic ;

• faire son affaire personnelle des autorisations administratives éventuellement nécessaires afin que le syndicat
des copropriétaires ne soit jamais inquiété de ce chef.

Les copropriétaires resteront responsables vis-à-vis de la copropriété et des tiers de toutes les conséquences
dommageables résultant de ces travaux.
Les conditions et modalités de réalisation de ces travaux devront être communiquées au Syndic qui pourra
exercer un contrôle à tout moment.

Résolution N° 27 : Autorisation à donner à M. CHARIGOT (Bâtiment F) pour effectuer les
travaux d'installation d'une parabole sur la terrasse
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L'Assemblée Générale, en application de l'article 25-b de la loi du 10 juillet 1965, après avoir constaté que la
destination de l'immeuble était respectée, autorise M. CHARIGOT (Bâtiment F), copropriétaire le souhaitant à
effectuer, à ses frais exclusifs, les travaux d'installation d'une parabole sur la terrasse afin de pouvoir recevoir
les émissions de Canalsat, sous réserve de :

• de limitation de la taille de la parabole à moins de 70 cm de diamètre
• se conformer à la réglementation en vigueur ;
• faire effectuer les travaux par un professionnel à ses frais et en justifier ;
• faire son affaire personnelle des autorisations administratives éventuellement nécessaires afin que le syndicat
des copropriétaires ne soit jamais inquiété de ce chef.

Le copropriétaire restera responsable vis-à-vis de la copropriété et des tiers de toutes les conséquences
dommageables résultant de ces travaux.
Les conditions et modalités de réalisation de ces travaux devront être communiquées au Syndic qui pourra
exercer un contrôle à tout moment.

Résolution N° 28 : Entérinement de la décision de la mise à jour du Règlement de
copropriété dans le cadre des dispositions de la Loi ELAN
PJ : proposition d'honoraires du 02/11/2020 du Cabinet AUDINEAU
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Conformément aux articles 59 et 209 II de la loi ELAN, les syndicats des copropriétaires ont jusqu'au 24
novembre 2021 pour mettre leur règlement de copropriété en conformité avec la Loi ELAN.

Pour faire suite à la demande RAR de M. PERRET, et afin de ne pas perdre du temps au vu de la crise
sanitaire, le conseil syndical a validé la proposition d'honoraires adressée par le Cabinet AUDINEAU le
02/11/2020 pour un montant de 2 400,00 € TTC.

Coût de la dépense comprise au budget de l'année en cours.

Résolution N° 29 : Souscription au service Nexity Assistance Immeuble en cas d'urgence
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

NEXITY LAMY propose aux copropriétés le prolongement de sa mission de syndic en mettant en place un
service téléphonique en dehors des jours et heures ouvrables de l'agence. Ainsi la mission de syndic donnée par
la copropriété à NEXITY LAMY permettra d'assurer une permanence, via la mise à disposition d'un conseiller
pour prendre en charge et suivre une intervention, en accompagnant la copropriété avec sérénité dans des
situations d'urgence, en dehors des jours et heures ouvrables.
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La prestation a pour but de missionner les entreprises pour faire face à des situations d'urgence et à des
dysfonctionnements majeurs survenant dans les parties communes ou sur les éléments d'équipements
communs de l'immeuble.

Cette assistance n'a pas vocation à prendre en charge des demandes administratives juridiques ou encore
comptables qui seront redirigées par le conseiller au gestionnaire habituel de la copropriété.

NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE missionnera les entreprises sous contrat avec la copropriété ou celles qui
interviennent habituellement pour son compte. Au cas où ces prestataires ne disposeraient pas de services
d'astreinte, NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE mandatera une entreprise susceptible de prendre des mesures
conservatoires et / ou de nature à mettre un terme au dysfonctionnement constaté. Ces entreprises sont
référencées pour leurs qualité et compétence d'intervention à des coûts maîtrisés.

NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE est à la disposition de tous les résidents de l'immeuble via un numéro
d'appel d'urgence.

La mission de NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE consistant en un prolongement du contrat de syndic de
NEXITY LAMY, sa durée est donc calée sur celle de ce dernier. Elle prendra donc effet le 01/07/2020 pour
prendre fin le 30/06/2021.

Le syndicat des copropriétaires pourra toutefois y mettre un terme en cours de contrat par décision de
l'assemblée générale, à la date anniversaire de celui-ci (mandat pluriannuel), NEXITY ASSISTANCE
IMMEUBLE est facturé sur la base de 8,25 € HT par lot principal / an, majoré du taux de TVA en vigueur à la
date de facturation. Soit au taux de TVA de 20 %, un montant TTC / lot principal / an de 9,90 €. 

Pour les copropriétés comportant 25 lots et moins, NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE sera facturé sur la base
d'un forfait annuel de 208,33 € HT soit 250,00 € TTC au taux de TVA en vigueur de 20 %.

L'assemblée générale après avoir entendu toutes explications du syndic et après en avoir délibéré décide de
souscrire à NEXITY ASSISTANCE IMMEUBLE. Le montant de la rémunération annuelle est fixée à 1 163,25 €
HT, soit 1 395,90 € TTC.

S'agissant de la prolongation du mandat de syndic, la rémunération fixée ci-dessus sera répartie en charges
communes générales.

L'assemblée générale prend acte de la suspension du service en cas de perte du mandat de syndic.

Point d’information N° 30 : Information sur l'Espace Privé Clients (EPC)

NEXITY LAMY met à disposition de ses clients un ESPACE PRIVE CLIENT (EPC) gratuit, sécurisé, disponible
24h /24 et 7j / 7, accessible depuis un ordinateur, une tablette et leur permettant d'accéder immédiatement à
l'intégralité de leurs informations personnelles et celles de leur copropriété.

Après avoir activé leur EPC les copropriétaires peuvent notamment :

•  Consulter la situation de leurs comptes (charges, travaux, avances, fonds travaux)

• Accéder à l'ensemble de leurs documents : fiche synthétique d'immeuble, appel de fonds, compte individuel de
charges, copie de la convocation d'assemblée générale et derniers procès-verbaux, règlement de copropriété,
contrat de syndic, carnet d'entretien...

•  Payer leurs charges en ligne

•  Demander à recevoir par email leurs documents (1) : appel de fonds, compte individuel de charges

• Consulter la liste des membres du CS et des fournisseurs de leur immeuble, le calendrier et les comptes
rendus de visite de leur immeuble

• Déclarer un incident/panne ou déposer toutes demandes (comptable, information, document, …) puis suivre
en temps réel leurs avancements
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Par ailleurs les membres du Conseil Syndical disposent d'un espace spécifique et exclusif dans lequel ils
peuvent :

•  Suivre le budget, les dépenses et la situation de trésorerie de leur copropriété

•  Consulter l'attestation d'immatriculation,  les factures de charges et les relevés bancaires de la copropriété

•  Découvrir les actualités pratiques et réglementaires dédiées aux Conseils Syndicaux

Votre Espace Client est accessible depuis www.mynexity.fr et requiert un code d'activation transmis sur simple
demande en agence et disponible sur chaque appel de fonds.
Votre login de connexion est votre adresse email, vous pouvez demander une régénération de votre mot de
passe si vous l'avez oublié.

(1) Uniquement en cas de règlement par prélèvement automatique

Point d’information N° 31 : Administration et Gestion courante de la copropriété
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DÉFINITION DES MAJORITÉS REQUISES PAR LES ARTICLES 24, 25 ET 26 DE LA LOI N°65.557 DU 10
JUILLET 1965

Article 24 (Art. 24) : Majorité des voix « exprimées » des copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par
correspondance.

Article 25 (Art. 25) : Majorité des voix de tous les copropriétaires.

Article 25-1 (Art. 25.1) : Lorsque l'assemblée générale des copropriétaires n'a pas décidé à la majorité des voix de
tous les copropriétaires, en application de l'article 25 ou d'une autre disposition, mais que le
projet a recueilli au moins le tiers de ces voix, la même assemblée se prononce à la majorité
prévue à l'article 24 en procédant immédiatement à un second vote.

Article 26 (Art. 26) : Majorité des membres du syndicat représentant au moins 2/3 des voix de l’ensemble.

Article 26-1 (Art. 26.1) : Lorsque l'assemblée générale n'a pas décidé à la majorité prévue au premier alinéa de
l'article 26 mais que le projet a au moins recueilli l'approbation de la moitié des membres du
syndicat des copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance,
représentant au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires, la même assemblée se
prononce à la majorité des voix de tous les copropriétaires en procédant immédiatement à
un second vote.
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Le Conseil Syndical 
  conseil-syndical@mazeleyre.fr 

 

Rapport d'activité 
 

du Conseil Syndical 

 
Etabli en vue de l'Assemblée Générale 

statuant sur l’exercice 2019-2020 

(mise à jour du 10 décembre) 

 

 
A l'occasion de l’Assemblée Générale de fin 2020, le Conseil Syndical vous présente son quinzième rapport 

annuel d’activité. Il a pour but de faire un tour d'horizon des évènements et dossiers de l'exercice passé 

(juillet 2019/ juin 2020) dans notre copropriété et d’aborder les perspectives futures. 

 
Bilan du Conseil Syndical 
 

Le mode de fonctionnement du Conseil Syndical, présidé par Olivier PAOLI (Bat H), reste basé sur des 

réunions mensuelles (généralement en début de mois), réunions plénières auxquelles s'ajoutent la réunion 

de préparation à l'assemblée générale tenue en présence du syndic (deuxième quinzaine de septembre) et 

des points mensuels avec le syndic (Mme PRUDHOMME) pour le suivi régulier des travaux et dossiers en 

cours. Quelques réunions sont parfois tenues avec nos fournisseurs (par exemple avec SFFE pour la 

chaufferie...) selon les besoins ou pour le contrôle des comptes de l’exercice (généralement fin août). 
 

Comme à son habitude, notre gardien M. GASPAR réalise des comptes rendus réguliers recensant les divers 

évènements marquants, les travaux en cours, les devis, etc… Ces comptes rendus sont diffusés aux 

membres du Conseil Syndical et au Syndic. M.GASPAR diffuse également à l'intention de tous les résidents 

(par SMS et/ou liste de messagerie) quelques informations en cas d'événements marquants (travaux, 

incidents, recommandations…). 
 

Le renouvellement reste limité au sein du Conseil Syndical (une petite dizaine de personnes), constitué d’un 

noyau restreint de copropriétaires. Nous continuons donc nos appels aux bonnes volontés pour étoffer et 

élargir le conseil syndical. Cela permettrait l’ajout de nouvelles compétences, l’apport d’avis différents, ce 

qui ne pourrait qu’être profitable à l’ensemble de la copropriété. Le suivi et le contrôle de la gestion de la 

copropriété doit être l’affaire de tous, des plus âgés aux plus jeunes, des plus anciens aux plus récents. Les 

membres du Conseil Syndical sont tous des bénévoles qui consacrent le temps qu'ils peuvent à cette activité. 

Ils sont vos représentants et nous demandons à tous d'être indulgents, de les aider dans leur travail et de 

leur faciliter la tâche. 

 
Le Syndic Nexity 

 

Pour rappel, Nexity Le Chesnay est le syndic de notre copropriété depuis fin 2016, à la suite du syndic 

précédent (Oralia Morel) qui n’avait pas souhaité poursuivre son mandat. Notre gestionnaire (Mme 

PRUDHOMME) et son assistante (Mme MARI) sont parfaitement au courant des affaires de la résidence, et 

connaissent l’ensemble des interlocuteurs. Cette stabilité est très appréciable. Les échanges restent 

réguliers, par mail ou par téléphone, pour le suivi et le traitement des dossiers en cours. Les réunions de 

travail mensuelles permettent un échange plus direct pour les décisions ou le déblocage d’un dossier. 
 

Lors de la précédente Assemblée Générale, la reconduction du syndic NEXITY a été actée pour deux ans. Il 

n’y a donc pas cette année de résolution pour le choix d’un syndic. 
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Quelques dossiers traités cette année 

 

 COVID 

 

L’épidémie et le confinement ont eu un impact important sur la vie de chacun et sur le fonctionnement de 

la copropriété. Heureusement, nous n’avons cependant eu connaissance ni de décès imputable au virus ni 

de cluster de contamination au sein de la copropriété. Un grand merci à Mme Picard-Guedon (Bat B2), 

médecin généraliste, qui a permis parfois des consultations plus faciles au sein même de la résidence car 

‘‘locales’’. La présence du Super U, souvent décrié pour ses nuisances, a aussi été un atout par sa 

proximité dans cette période délicate. 
 

Les quatre derniers mois de l’exercice (mars-juin) se sont donc déroulés au ralenti, avec beaucoup de 

difficultés pour planifier des travaux ou même obtenir des devis. Nous avons été obligés de revoir les 

priorités et parfois décider dans l’urgence. 
 

Durant la période de confinement (en même un peu après), les poubelles sont été mises en extérieur et 

les portes des paliers ouvertes pour permettre des accès plus sûrs. Le nettoyage régulier des bâtiments 

par Mme Gaspar a inclus notamment les poignées de porte et dans l’ensemble, les consignes sanitaires 

ont été respectées. 
 

Les réunions de conseil syndical ont pu se faire à l’extérieur, d’autant plus qu’elles réunissaient un nombre 

très restreint de membres. Et nos gardiens (nos salariés), ont continué à faire leur maximum pour faciliter 

la vie des résidents et le bon fonctionnement de la résidence durant cette période spéciale. 
 

La pandémie affecte également la tenue de l’Assemblée Générale initialement prévue le 1er décembre dans 

les locaux de la Montgolfière. Au regard des incertitudes sur la disponibilité de la salle en raison des 

restrictions sanitaires, nous avons reporté plusieurs fois l’Assemblée Générale et envisagé de la tenir dans 

un des parkings de la résidence. La persistance des restrictions, ainsi que la décision du groupe Nexity de 

ne plus tenir d’Assemblée Générale en présentiel au moins jusqu’à fin janvier, a rendu inévitable une 

assemblée 100% vote par correspondance. 

 

 Chauffage 

 

Nous avons été confronté durant toute la période de chauffe à une consommation plus élevée que l’année 

précédente. Les nombreuses recherches et essais effectués durant toute la saison de chauffe ont permis 

d’éliminer certaines pistes (fonctionnement erratique du compteur, fuites, mauvais fonctionnement de 

certains éléments…), mais ne nous ont pas fourni une explication sûre et certaine. Après le rallumage du 

chauffage à fin septembre, plusieurs nouveaux essais en liaison avec SFFE notre chauffagiste, vérifiés grâce 

à un suivi précis de la consommation, ont permis de revenir pour le mois de novembre à une consommation 

globale du même ordre qu’il y a deux ans. Ces résultats, ainsi que ceux de début décembre, nous permettent 

d’envisager la saison de chauffe avec plus d’optimisme.  
 

Dans notre réflexion, nous avons décidé de changer les compteurs de chaleur (parfois appelés intégrateurs) 

qui équipaient nos trois réseaux (chauffage résidence, chauffage U, production ECS). Les appareils en place 

dataient du siècle dernier et n’étaient ni fiables, ni maintenus. Ces nouveaux compteurs permettront d’avoir 

une meilleure visibilité sur les flux répartis entre nos trois utilisations, et de calculer avec précision les coûts, 

notamment pour l’eau chaude. 
 

Au regard des prix en baisse sur le marché du gaz, nous avons profité de l’anniversaire de notre contrat de 

fourniture auprès de Gaz Européen (30 juin) pour le renégocier, en le prolongeant d’une année (donc jusqu’à 

fin juin 2023), tout en abaissant le prix du MWh. Il s’agit d’un contrat à prix fixe qui ne couvre que le tarif 

brut du gaz, excluant toutes les taxes dont nous ne sommes pas maître.  
 

Les consommations et les coûts du gaz ont fait l'objet d'un suivi attentif tout au long de l’année. Pour 

l'exercice 2019/2020, la consommation s’établit à 2512 MWh, en hausse de plus de 15% par rapport à 

l'exercice précédent. Cela tient d’une part aux problèmes inexpliqués rencontrés en chaufferie, d’autre part 

au fait que l’année dernière était notre record historique de plus faible consommation. Notre facture annuelle 

de gaz s’établit à 125k€ (125 187,14€), en hausse de 7,1%. 

 

Pour rappel, la répartition des charges de chauffage est effectuée selon une grille définie par les émissions 

calorifiques des radiateurs avec un Delta T 50°C tel que défini par la norme NF CE 442. Suite au vote de 

l’AG du 19 novembre 2007, la grille initiale a été constituée en mai 2008 sur la base des relevés effectués 

par la société EUROTEC, puis approuvé par l’AG du 11 décembre 2008. Les mises à jour peuvent être 

effectuées annuellement en fonction des changements de radiateurs.  
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Pour l'exercice en cours, notre contrat d’approvisionnement de gaz jusqu’à fin juin 2023 nous offre une 

bonne visibilité à moyen terme. La TICGN (8.45€HT/MWh soit plus de 25k€ sur l’exercice écoulé) n’a pas 

évolué depuis le début 2019 mais la durée de ce gel n’est pas connue à ce jour. Nous devons donc continuer 

autant que possible nos efforts sur la consommation afin de maîtriser ce qui reste notre premier poste de 

dépenses (33%). 
 

Concernant le confort intérieur, il est important de rappeler l'amélioration immédiate pouvant être apportée 

par un remplacement des convecteurs (plus de la moitié des 690 corps de chauffe sont encore d'origine, 

avec un âge approchant le demi-siècle) et surtout un changement des fenêtres (double ou triple vitrage), 

celles d'origine étant extrêmement peu isolées. Attention cependant à conserver une ventilation minimale 

afin d’éviter la condensation, l’humidité et les moisissures. Il est aussi rappelé que, pour des raisons de 

corrosion, les radiateurs en aluminium sont interdits (cf PV AG du 22 mai 2012). 

 
 Ravalement 

  

Le dernier ravalement dans la résidence date des années 1985-1986 (vote lors de l’AG du 23 octobre 1984). 

Plusieurs devis de ravalement vous avaient été proposés lors de l’AG Extraordinaire du 10 janvier 2017 mais 

aucun n’avait obtenu la majorité requise. La dernière assemblée générale de décembre 2019 a voté la mise 

à jour du dossier en collaboration avec l’architecte ayant travaillé sur le dossier d’origine. Mme BLANCHARD 

a procédé à cette remise à jour des offres précédentes et a remis un document comparatif. 
 

En parallèle, la commission ravalement a contacté et échangé avec plusieurs copropriétés ayant mené un 

ravalement récent pour un retour d’expérience. Après contact avec un opérateur-conseil habilité par l’ANAH 

(Agence Nationale de l’Habitat), l’ensemble des aides disponibles s’avèrent très complexes et incertaines, 

mais d’un montant significatif (plusieurs centaines de milliers d’euros). Un recours à un cabinet spécialisé 

est envisagé au vu de la complexité de tous les aspects législatifs, financiers et administratifs. 
 

A noter qu’il sera aussi nécessaire d’effectuer un DAAT (Diagnostic Amiante Avant Travaux), cette obligation 

ayant été introduite dans deux décrets en mai 2017. Il est également vraisemblable qu’un nouvel audit 

énergétique soit nécessaire, celui de 2016 n’utilisant pas les logiciels agréés par l’ANAH. 
 

Le dossier est donc encore soumis à de fortes contraintes et risque de prendre encore quelque temps. Une 

fois le dossier complet, le principe d’une AG extraordinaire consacrée uniquement au ravalement reste 

évidemment acquis. 

 
 Dossiers divers 
 

Une campagne de renégociation a permis de remettre en concurrence une grande partie des contrats passés 

par la copropriété, parfois depuis très longtemps. Nous avons généralement obtenu soit un meilleur prix, 

soit un meilleur service, soit une extension du périmètre. Cela concerne notre assurance (ALLIANZ : gain 

de plus de 7000€ et suppression de la franchise), les ascenseurs (SCHINDLER : gain annuel de 3300€ et 

une intervention offerte), les extincteurs (BOYER->CHUBB : gain annuel de 120€ et intégration de 

prestations complémentaires), l’entretien des portes de garage (ATPE-> SEZAM : intégration de 2 

dépannages gratuits), les espaces verts (CAMPOS->MUGO : gain annuel de 5762€), le curage des 

canalisations (EAV : gain annuel de 2810€), la désinfection des vide-ordures (SICRE LEMAIRE-> EAV : gain 

annuel de 411€). Soit plus de 20k€ pour une année complète. 
 

A noter que le nouveau prestataire pour l’entretien des espaces verts ne nous a pas donné satisfaction. 

Nous remettrons donc le contrat en concurrence au printemps, à son échéance annuelle. 
 

Le remplacement régulier de fontes ou canalisations est nécessaire. Il est effectué au fil de l’eau en 

fonction de fuites ou d’un constat de vétusté. Nous avons également testé une nouvelle méthode de 

réparation des colonnes d’eaux usées à base d’un chemisage en résine. Plus chère que le remplacement 

des colonnes, cette méthode permet cependant d’éviter d’utiliser l’accès aux colonnes techniques dans les 

appartements, la plupart de ces accès nécessitant de casser les aménagements non démontables effectués 

par les copropriétaires. 
 

Pour rappel, les fuites sont lourdes de conséquences (particulièrement celles produisant des dégâts dans 

le supermarché). A la suite de plusieurs fuites sur les réseaux d’évacuation, il est nécessaire rappeler à tous 

que les évacuations d’eaux usées (toilettes, douches, éviers…) ne sont pas des poubelles et qu’elles ne 

doivent pas être utilisées à cette fin. En particulier, lingettes, serviettes hygiéniques et autres tissus sont 

totalement à proscrire. 
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Les canalisations eau froide et eau chaude posent régulièrement quelques problèmes de par leur vétusté. 

Une grande longueur, responsable de multiples fuite dans le supermarché, doit être remplacée rapidement 

et nous avons opté pour des canalisations en PVC et pour un tracé différent passant au niveau de la dalle, 

avec une isolation intégrée. En raison du coût important, cette résolution vous est proposée lors de l’AG. 
 
 

Les relevés des compteurs d’eau individuels restent toujours difficiles et parfois incomplets. Lors du 

dernier changement de prestataire et contre l’avis du conseil syndical, la majorité des copropriétaires 

avaient refusé lors de l’AG du 8 décembre 2011 l’utilisation d’un système de télé-relevé. Les relevés 

physiques (deux fois par an) restent donc nécessaires. Bien que plusieurs possibilités existent (relevé 

préliminaire par l’occupant et affichage sur sa porte, relevé par l’entreprise lors de son passage, remplissage 

et renvoi de la carte laissée en cas d’absence…), nous nous retrouvons avec un nombre important de 

compteurs non relevés, parfois sur plusieurs années. L’AG du 9 décembre 2013 a fixé des forfaits (30 m3 

par compteur d’eau froide, 15 m3 par compteur d’eau chaude), mais leur application génère parfois de 

l’incompréhension. Le conseil syndical attire donc l’attention des copropriétaires sur l’importance des relevés 

et particulièrement celui du mois de juin. Enfin et pour information, l’ordonnance du 15 juillet 2020 a fixé 

au 1er janvier 2027 la date butoir pour l’installation d’un dispositif de télé relève des compteurs d’eau 

individuels. Il est donc probable que nous vous proposerons dans un avenir rapproché le remplacement des 

compteurs actuels par des compteurs autorisant la télé relève. Dans l’attente, nous vous recommandons 

fortement de faciliter au mieux les deux relevés annuels (décembre et juin). 
 

La réception des colis à la loge pose de plus en plus de problème. D’une part en raison du nombre 

exponentiel ces dernières années (plus de 50 colis par semaine). Certains peuvent être lourds ou de grande 

taille (rappelons que la loge ne dispose que d’un espace limité). Les livraisons anarchiques (essentiellement 

du fait des livreurs d’Amazon) se font hors des heures d’ouverture de la loge, ou même parfois durant le 

week-end, avec pour conséquence que les colis sont laissés au mieux dans l’entrée, au pire sur le trottoir ! 

Enfin, certains résidents peuvent mettre plusieurs jours à récupérer leur colis participant ainsi à 

l’engorgement de la loge. 

Afin d’éviter des décisions drastiques (arrêt de la prise en charge des colis en loge), il convient que chacun 

suive des règles simples et de bon sens. Privilégiez la livraison à domicile si vous êtes présent en journée 

chez vous. En cas de commande susceptible d’être livrée durant le WE, choisissez un retrait en point-relais 

ou sur les points de collecte proches (bornes automatiques). Il en existe plusieurs à Vaucresson pour 

Amazon (gare de Vaucresson, station BP) ou pour Colissimo/ Chronopost (Super U, gare de Vaucresson). 

Le concept se déploie rapidement, pensez à tester et regarder régulièrement les possibilités. Evitez aussi 

de commander si vous être absent pour plusieurs jours… 
 

La liste des débiteurs à fin juin qui vous est présentée permet de constater une décrue de l’ensemble des 

débits par rapport aux années précédentes. Pour information, le débit mentionné pour M. Garabiol a été 

soldé depuis, les impayés s’établissant aux environs de 32 k€ à fin septembre. La situation est suivie 

régulièrement et les actions (lettre de relance simple ou SMS de relance simple, mise en demeure avec 

recommandé, dernier avis avant poursuite, commandement d’huissier, contentieux…) déclenchées par le 

syndic. Malheureusement, certains dossiers dans le cas d’un copropriétaire décédé par exemple, peuvent 

rester ouverts pendant de longs mois. 
 

Du côté des gardiens, l’organisation actuelle (tâches, horaires…) donne satisfaction. Lors de leurs congés, 

le ménage hebdomadaire dans les bâtiments est confié à la société REIS GROUPE tandis que le 

remplacement de Mme GASPAR à la loge a été assuré par M. Julien GRELLEY moyennant un aménagement 

des horaires d’ouverture. A noter qu’au mois d’août, une adaptation temporaire des horaires d’ouverture de 

loge a été faite, afin de libérer le samedi. 

 

 Dépenses 

 

Les comptes de l'exercice 2019/2020 vous sont présentés lors de cette Assemblée Générale. Le montant 

global des dépenses s'établit à 486 705,38 euros. Il est en baisse par rapport à l’exercice précédent (499k€) 

et reste inférieur au budget prévisionnel (530 k€ budgétisés). Nous avons profité notamment de la 

réintégration du solde positif d’un compte d’attente datant de l’ancien contrat ascenseur OTIS (vers 2010) 

pour 7000€. Malgré les très nombreux travaux d’entretien nécessaires (canalisations, étanchéité…), nous 

vous proposons de garder le même budget prévisionnel. Il est nécessaire d’être conscient que cela ne sera 

pas nécessairement toujours le cas dans les prochaines années, puisqu’un effort continu doit être produit 

pour la réfection à la fois des canalisations d’arrivée d’eau froide et des fontes d’évacuation des eaux usées. 
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 Assemblée Générale 

 

L’ordonnance du 30 octobre 2019 et le décret du 2 juillet 2020 ont défini les règles du vote par 

correspondance. Le formulaire de vote, selon le modèle fixé par l’arrêté, est joint à la convocation. Il doit 

être réceptionné par le syndic au plus tard trois jours francs avant la date de la réunion. 
 

A fin septembre, 24 copropriétaires ont opté pour la convocation dématérialisée. Le processus peut être 

déclenché à partir de l’espace privé client Nexity. Afin de diminuer les coûts de reproduction et d’envoi, mais 

aussi d’alléger les procédures complexes d’envoi recommandé, nous vous recommandons d’envisager au 

plus vite de basculer vers la dématérialisation. 
 

Les explications et avis du Conseil Syndical seront publiés courant décembre suite à sa réunion mensuelle. 

Nous vous invitons à les consulter sur le site mazeleyre.fr avant de procéder à votre vote par 

correspondance. 
 

Le Conseil Syndical regrette bien entendu de ne pouvoir se présenter devant l’Assemblée Générale, 

présenter son action et répondre à toutes vos questions.  
 

 

Perspectives 
 

L'exercice précédent reste satisfaisant au niveau financier, dans la lignée des derniers exercices. Nous 

continuerons bien entendu toutes nos actions pour la maîtrise des coûts ainsi qu’un suivi précis du poste 

chauffage. 
 

Au niveau de l’entretien, l'état du réseau des canalisations, de par sa longueur (plusieurs kilomètres) et son 

ancienneté (un demi-siècle), reste un poste important. La dégradation progressive de l’enrobé de la dalle 

nous amènera aussi à envisager des travaux limités de réfection. Enfin, le tracteur utilisé pour la sortie des 

poubelles arrive en fin de course (20 ans) et nous envisageons de le remplacer par un véhicule électrique. 
 

Le prochain exercice verra également une refonte du calcul des coûts du chauffage et ECS grâce à 

l’utilisation des nouveaux compteurs de chaleur sur les trois usages (Chauffage habitations, chauffage U, 

ECS). 
 

Cependant, le principal dossier reste bien entendu la possibilité d’un ravalement avec isolation thermique 

dont les bâtiments actuels ont grandement besoin.  

 

 

Conclusions 
 

Comme chaque année, ce rapport ne présente qu'un panorama très rapide des dossiers en cours, traités ou 

à traiter au sein de la copropriété. Nous vous invitons à nous faire parvenir vos réactions (conseil-

syndical@mazeleyre.fr) ou à en discuter directement avec les conseillers syndicaux. Nous sommes à l'écoute 

de toutes vos propositions d'amélioration et nous apprécierons de pouvoir compter sur vos compétences et 

votre bonne volonté. 
 

Nous tenons à remercier tous les membres du Conseil Syndical pour leur action et le temps consacré 

bénévolement durant cette année au suivi et à la gestion de la copropriété, ainsi que nos gardiens, M. et 

Mme GASPAR pour leur travail au quotidien, ainsi que leur implication pendant cette période difficile de 

pandémie.  

 

 

Les membres du Conseil Syndical sont M. André BARBE (H), M. Claude BECHERUCCI (D), Mme Véronique 

BREUVART (A), M. Christian DICI (H), M. Jean-François DUVIVIER (G), M. Patrice GRANSART €, M. Jean-

François LEROOY (D), Mme Marie Odile MASSA (C – suppléante), Mme Aurélie NASSE (non résidente), M. 

Olivier PAOLI (H), M. Nicolas GINER (Sageau Holding). 
 

Document établi le 06/12/2020 par Olivier Paoli (H), président du Conseil Syndical de la résidence Mazeleyre 

et Jean-François Duvivier (G). 

 

 

 

  

Page 21 sur 173



Rapport d'Activité du Conseil Syndical de la résidence Mazeleyre pour l'exercice 2019-2020 - 6 / 8 

 

 

Chiffres clés de l'exercice 2019/2020 

------------------------------------------- 

 

 

 
Montant des dépenses de l'exercice en euros (sur dix ans) 

 

 
 

 

 

 

Répartition des dépenses par grands postes 
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GAZ : Evolution sur seize ans 
 

        

    Consommation en MWh    Coût total en euros         Coût du MWh en euros 

 
 

EAU : Evolution sur dix-neuf ans 
 

         

Consommation en m3    Coût total en euros     Coût du m3 en euros 
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Reprise de provision du 30/06/2019 = -2798 m3 pour -12031,4 €

Estimation du 26/090/2019 = 4649 m3 pour 19480,76 €

Estimation du 19/03/2020 = 4972 m3 pour 21431,95 €

Provision au 30/06/2020 = 3170 m3 pour 13662,7 €
Consommation totale sur l'exercice = 9993 m3 pour 42544,01 € TTC

Total des factures Gaz = 125187,14 € pour 2511,831 MWh

Il faut 0,16 MWh pour réchauffer 1m3 d'eau froide, soit un coût de 0,16 x 49,839 = 7,9742 €/m3

Consommation ECS pour les lots d'habitation (somme des relevés des compteurs) = 2540 m3

Consommation ECS pour le lot Sageau Holding = 0 m3
Le réchauffage ECS représente (2540 + 0) x 0,16 = 406,4 MWh
Soit 406,4 / 2511,831 = 16,18 % de la production de la chaufferie
Coût hors combustibles (contrats, électricité, entretien) sur l'exercice = 41688,54 €
Coût hors combustibles imputables à l'ECS = 41688,54 x 16,18 % = 6744,97 €
Soit un coût hors combustible = 6744,97 / (2540 + 0) = 2,6555 €/m3

Consommation sur l'exercice = 16413 - 15976 = 437 MWh
Coût du combustible = 437 x 49,839 = 21779,64 €
Part du chauffage Sageau Holding = 437 / 2511,831 = 17,4 %
Coût hors combustibles (contrats, électricité, entretien) sur l'exercice = 41688,54 €
Coût hors combustibles imputables au chauffage Sageau Holding = 41688,54 x 17,4 % = 7252,83 €

Coût total de la chaufferie = 125187,14 + 41688,54 = 166875,68 €
Coûts imputés à l'ECS = 2540 m3 x (14,89 - 4,26) = 27000,2 € (cf nota bene)
Coûts imputés à Sageau Holding = 29032,47 €
Imputation chauffage habitation = 166875,68 - 27000,2 - 29032,47 = 110843,010 €

MWh combustible 2 511
MWh ECS Sageau Holding (0 m3) 0 0,00%
MWh ECS habitations (2540 m3) 406 16,18%
MWh chauffage Sageau Holding 437 17,40%
MWh chauffage habitations 1 668 66,41%

Coût total chauffage 166 875,68
Coût réchauffage ECS Sageau Holding 0,00 0,00%
Coût réchauffage ECS habitations 27 000,20 16,18%
Coût chauffage Sageau Holding 29 032,47 17,40%
Coût chauffage habitations 110 843,01 66,42%

Notice réalisée par Jean-François Duvivier – Novembre 2020

Calcul du prix du m3 d'eau chaude : 14,89 €/m3

Résidence Mazeleyre
Calculs explicatifs pour la répartition des charges

de l'exercice 2019/2020

Calcul du prix du m3 d'eau froide : 4,26 €/m3

Coût moyen sur l'exercice = 4,2574 arrondi à 4,26 €/m3
Calcul du coût combustible du MWh : 49,84 €/MWh

Coût moyen sur l'exercice = 125187,14 / 2511,831 = 49,839 €/MWh

} 83,8%

Coût brut de l'eau froide = 4,2574 €/m3

Coût total du m3 d'eau chaude = 4,2574 + 7,9742 + 2,6555 = 14,8871 arrondi à 14,89 €/m3
Imputation ECS pour Sageau Holding (0 €)

Consommation sur l'exercice = 8968 - 8968 = 0 m3
Imputation Sageau Holding pour l'ECS = 0 x 14,89 = 0 €

Imputation chauffage pour Sageau Holding (29032,47 €)

Imputation Sageau Holding pour le chauffage = 21779,64 + 7252,83 = 29032,47 €
Imputation chauffage habitations (110843,01 €)

Répartition des MWh de la chaufferie

} 16,2%

Répartition des coûts de chauffage

} 16,2%

} 83,8%
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0003-1 Charges communes générales - 

60110000 Eau froide         43 356,51           48 000,00           42 544,01           48 000,00           48 000,00   

60110001 Eau aux compteurs privatifs -       46 879,38                          -     -       32 299,00                          -                            -     

60400000 Achats produits entretien et petits équipements         13 057,58           15 000,00              3 100,22           13 000,00           13 000,00   

60500000 Achats de matériel, équipements                        -                            -                1 462,74              1 500,00              1 500,00   

61100000 Nettoyage des locaux            3 888,00              5 000,00              1 728,00              2 000,00              2 000,00   

61210000 Locations de salles               390,00                 500,00                 325,00                 350,00                 350,00   

61400001 Contrat Poste relevage                 73,61                 600,00                 462,28                 500,00                 500,00   

61405000 Contrat maintenance extincteurs               418,73                 450,00                 427,24                 450,00                 450,00   

61407000 Contrat maintenance espaces verts         15 061,20           15 000,00           14 989,80           15 000,00           15 000,00   

61410000 Contrat archivage               601,10                 615,00                 615,22                 635,00                 635,00   

61421000 Contrat de maintenance canalisations            8 200,00              5 400,00   -         2 810,00              5 400,00              5 400,00   

61424000 Contrat robinetterie               365,15                 410,00                 396,78                 410,00                 410,00   

61499000 Contrats de maintenance divers               154,79                 200,00   -            154,79                 200,00                 200,00   

61550100 Entretien et petites réparations matériel                        -             41 500,00              1 103,52           45 000,00           48 800,00   

61520300 Entretien et petites réparations électricité                        -                            -                   575,30                          -                            -     

61520400 Entretien et petites réparations plomberie         21 457,15                          -             13 944,56                          -                            -     

61520500 Entretien et petites réparations peinture                        -                            -                6 048,90                          -                            -     

61520600 Entretien et petites réparations étanchéité            6 817,21                          -                3 869,25                          -                            -     

61520800 Entretien et petites réparations portes et serrures                        -                            -                2 189,00                          -                            -     

61520900 Entretien espaces verts            2 280,00                          -             10 029,00                          -                            -     

61521200 Entretien et réparations réseau eaux pluviales                 73,70                          -                8 690,00                          -                            -     

61521300 Entretien et réparations réseau eaux usées            1 054,90                          -                            -                            -                            -     

61521700 Entretien et petites réparations maçonnerie            3 722,62                          -                8 286,85                          -                            -     

61600001 Assurance tracteur               218,78                 220,00                 231,57                 240,00                 240,00   

61610000 Assurance Multirisques         23 452,18           18 350,00           18 135,00           16 350,00           16 350,00   

61630000 Assurance: franchises sur sinistres            4 000,00                          -                   547,46                          -                            -     

61800000 Divers            1 194,97                 200,00              2 680,00              1 000,00              1 000,00   

61840000 Charges de copropriété (Syndicat Principal)            3 580,72              3 600,00              3 926,33              4 000,00              4 000,00   

62110000 Rémunération du syndic Honoraires de gestion         29 350,00           29 790,00           29 790,00           30 240,00           30 240,00   

62130100 Frais postaux               619,31                 650,00                 630,83                 700,00                 700,00   

62130200 Frais postaux AG            1 086,94              1 500,00              1 228,26              1 500,00              1 500,00   

62220200 Honoraires syndic sinistres               880,02              1 000,00                 210,01                 500,00                 500,00   

62220300 Honoraires syndic contentieux et impayés            1 430,03              1 500,00                 690,00                 500,00                 500,00   

62220610 Honoraires syndic vacations               920,02              1 000,00                          -                            -                            -     

62221100 Honoraires syndic AG et CS            1 269,98              1 500,00              1 551,23              1 500,00              1 600,00   
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Actualisation 

budget 
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Budget 
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2021 / 2022

Exercice 2019/2020

 du 01/07/2019 au 30/06/2020
Exercice 

2018/2019

Réalisé

Mandat MS0154633 - RESIDENCE MAZELEYRE

Ensemble immobilier : IM0243091 RESIDENCE MAZELEYRE

Adresse : 18 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE 92420 VAUCRESSON

NEXITY LAMY SAS au capital de 219388000€ SIREN 487530099

RCS Paris APE6832A-Carte pro T G S PT CPI 75012015000001224

délivrée par la CCI de Paris île de France - Garanties financières SOCAMAB, 16 rue Hoche 92919 la Défense Cedex

Nexity Le Chesnay

34 RUE DE LA CELLE 78150 LE CHESNAY ROCQUENCOURT (LE CHESNAY)

Téléphone 01.39.55.77.37 - Fax 01.39.55.70.55

Réalisé 2018-2019

Comparatif Budget-Dépenses - Exercice 2019-2020

Actualisation budget 2020 / 2021 - Exercice : 01/10/2020 - 30/09/2021

Budget prévisionnel 2021 / 2022
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62310000 Avocats         11 510,00              5 000,00                 759,17              1 000,00              1 000,00   

62320000 Huissiers                        -                   400,00                 175,54                 300,00                 300,00   

62340000 Experts et bureaux d'étude                        -                   750,00                          -                            -                            -     

62360000 Divers tiers               860,00              2 000,00              1 800,00              2 000,00              2 000,00   

62360001 Cotisation ARC               627,00                 630,00                 627,00                 630,00                 630,00   

62400000 Frais du conseil syndical               277,61                 200,00                          -                            -                            -     

62621000 Téléphone               577,36                 300,00                 289,96                 300,00                 300,00   

62700000 Services bancaires et assimilés                 12,00                          -                     12,00                          -                            -     

63301000 Taxes foncières               865,00                 870,00                 882,00              1 450,00              1 450,00   

63302000 Taxes ordures ménagères               190,00                 200,00                 194,00                 320,00                 320,00   

64101000 Salaires gardiens et personnels immeubles         74 591,17         110 000,00           74 047,38         110 000,00         110 000,00   

64190000 Reprise avantage en nature -         2 628,18                          -     -         2 758,04                          -                            -     

64241000 Cotisations URSSAF         19 529,24                          -             17 518,22                          -                            -     

64243000 Cotisations Caisses de retraites            4 919,05                          -                5 094,79                          -                            -     

64244000 Cotisations Pôle emploi            2 964,59                          -                2 994,09                          -                            -     

64245000 Cotisations Prévoyance               503,44                          -                   447,09                          -                            -     

64300000 Taxes sur salaires            6 753,00                          -                7 174,00                          -                            -     

64410000 Cotisations Médecine du travail               225,72                          -                   228,84                          -                            -     

64430000 Cotisations Participation des employeurs à la formation               469,39                          -                   431,51                          -                            -     

64520000 Cotisations aux mutuelles               750,39                          -                   734,88                          -                            -     

66210000 Frais de Tenue de Compte                 85,92                   85,00                   85,92                   85,00                   85,00   

67890000 Ecarts sur appels et répartition -                 2,01                          -     -                 0,80                          -                            -     

71310000 Indemnités d'assurances - Opération courante -         1 573,87                          -                            -                            -                            -     

71410000

Produits divers (dont intérêts légaux dûs par les 

copropriétaires) - Opération courante -         1 700,00                          -     -         5 770,00                          -                            -     

Sous total :       261 902,64         312 420,00         250 112,12         305 060,00         308 960,00   

0009-1 Cages d'escaliers - Bâtiment A

60210001 Electricité compteur n°646               216,19                 250,00                 245,26                 250,00                 250,00   

61100000 Nettoyage des locaux                        -                            -                   317,77                          -                            -     

61520300 Entretien et petites réparations électricité                        -                            -                   198,00                          -                            -     

Sous total :               216,19                 250,00                 761,03                 250,00                 250,00   

0009-2 Cages d'escaliers - Bâtiment B1

60210002 Electricité compteur n°006               152,35                 200,00                 204,17                 250,00                 250,00   

61100000 Nettoyage des locaux                        -                            -                   317,77                          -                            -     

61520300 Entretien et petites réparations électricité               324,50                          -                            -                            -                            -     

Sous total :               476,85                 200,00                 521,94                 250,00                 250,00   

0009-3 Cages d'escaliers - Bâtiment B2

60210003 Electricité compteur n°929               169,54                 200,00                 185,06                 200,00                 200,00   

61100000 Nettoyage des locaux                        -                            -                   317,78                          -                            -     

Sous total :               169,54                 200,00                 502,84                 200,00                 200,00   

0009-4 Cages d'escaliers - Bâtiment C

60210004 Electricité compteur n°575               158,23                 200,00                 177,50                 200,00                 200,00   

61100000 Nettoyage des locaux                        -                            -                   317,78                          -                            -     

Sous total :               158,23                 200,00                 495,28                 200,00                 200,00   

0009-5 Cages d'escaliers - Bâtiment D

60210005 Electricité compteur n°802               165,86                 200,00                 187,25                 200,00                 200,00   

61100000 Nettoyage des locaux                        -                            -                   317,78                          -                            -     

Sous total :               165,86                 200,00                 505,03                 200,00                 200,00   

0009-6 Cages d'escaliers - Bâtiment E

60210006 Electricité compteur n°410               155,44                 200,00                 176,42                 200,00                 200,00   

61100000 Nettoyage des locaux                        -                            -                   317,78                          -                            -     

61520300 Entretien et petites réparations électricité               165,00                          -                            -                            -                            -     

Sous total :               320,44                 200,00                 494,20                 200,00                 200,00   
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0009-7 Cages d'escaliers - Bâtiment F

60210007 Electricité compteur n°911               169,28                 200,00                 181,13                 200,00                 200,00   

61100000 Nettoyage des locaux                 72,00                          -                   317,78                          -                            -     

Sous total :               241,28                 200,00                 498,91                 200,00                 200,00   

0009-8 Cages d'escaliers - Bâtiment G

60210008 Electricité compteur n°838               198,43                 250,00                 231,16                 250,00                 250,00   

61100000 Nettoyage des locaux                        -                            -                   317,78                          -                            -     

61520800 Entretien et petites réparations portes et serrures               159,50                          -                            -                            -                            -     

Sous total :               357,93                 250,00                 548,94                 250,00                 250,00   

0009-9 Cages d'escaliers - Bâtiment H

60210009 Electricité compteur n°876               151,77                 200,00                 166,57                 200,00                 200,00   

61100000 Nettoyage des locaux                        -                            -                   317,78                          -                            -     

61520800 Entretien et petites réparations portes et serrures               773,07                          -                            -                            -                            -     

Sous total :               924,84                 200,00                 484,35                 200,00                 200,00   

0010-1 Ascenseurs - Bâtiment A

60210001 Electricité compteur n°646               432,30                 450,00                 490,40                 510,00                 510,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge            1 700,03              1 700,00              1 741,02              1 795,00              1 795,00   

61521100 Entretien et petites réparations ventilations                        -                            -                   319,00                          -                            -     

61521600 Entretien et petites réparations ascenseurs et monte-charge            1 173,14                          -                            -                            -                            -     

61800000 Divers                        -                            -     -            786,28                          -                            -     

62634001 TELEPHONE LIGNE 01.47.01.09.76               340,96                 350,00                   72,42                          -                            -     

Sous total :            3 646,43              2 500,00              1 836,56              2 305,00              2 305,00   

0010-2 Ascenseurs - Bâtiment B1

60210002 Electricité compteur n°006               304,60                 330,00                 408,19                 425,00                 425,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge            1 700,03              1 700,00              1 741,02              1 795,00              1 795,00   

61521100 Entretien et petites réparations ventilations                        -                            -                   319,00                          -                            -     

61521600 Entretien et petites réparations ascenseurs et monte-charge               882,07                          -                            -                            -                            -     

61800000 Divers                        -                            -     -            786,28                          -                            -     

62634002 TELEPHONE LIGNE 01.47.41.19.46               346,03                 350,00                   72,40                          -                            -     

Sous total :            3 232,73              2 380,00              1 754,33              2 220,00              2 220,00   

0010-3 Ascenseurs - Bâtiment B2

60210003 Electricité compteur n°929               338,96                 350,00                 370,02                 400,00                 400,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge            1 700,03              1 700,00              1 741,02              1 795,00              1 795,00   

61521100 Entretien et petites réparations ventilations                        -                            -                   319,00                          -                            -     

61800000 Divers                        -                            -     -            786,28                          -                            -     

62634003 TELEPHONE LIGNE 01.47.41.19.72               346,00                 350,00                   78,69                          -                            -     

Sous total :            2 384,99              2 400,00              1 722,45              2 195,00              2 195,00   

0010-4 Ascenseurs - Bâtiment C

60210004 Electricité compteur n°575               316,32                 350,00                 354,87                 375,00                 375,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge            1 700,03              1 700,00              1 741,02              1 795,00              1 795,00   

61521100 Entretien et petites réparations ventilations                        -                            -                   319,00                          -                            -     

61800000 Divers                        -                            -     -            786,28                          -                            -     

62634004 TELEPHONE LIGNE 01.47.01.07.68                 78,53                 350,00                          -                            -                            -     

Sous total :            2 094,88              2 400,00              1 628,61              2 170,00              2 170,00   

0010-5 Ascenseurs - Bâtiment D

60210005 Electricité compteur n°802               331,57                 350,00                 374,36                 400,00                 400,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge            1 700,03              1 700,00              1 741,02              1 795,00              1 795,00   

61521100 Entretien et petites réparations ventilations                        -                            -                   319,00                          -                            -     

61800000 Divers                        -                            -     -            786,30                          -                            -     

62634005 TELEPHONE LIGNE 01.47.41.19.73               345,79                 350,00                   72,30                          -                            -     

Sous total :            2 377,39              2 400,00              1 720,38              2 195,00              2 195,00   

0010-6 Ascenseurs - Bâtiment E

60210006 Electricité compteur n°410               310,79                 350,00                 352,72                 375,00                 375,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge            1 700,04              1 700,00              1 741,02              1 795,00              1 795,00   

61521100 Entretien et petites réparations ventilations                        -                            -                   319,00                          -                            -     

61521600 Entretien et petites réparations ascenseurs et monte-charge            3 052,73                          -                   927,94                          -                            -     

61800000 Divers                        -                            -     -            786,31                          -                            -     

62634006 TELEPHONE LIGNE 01.47.01.10.06               349,21                 350,00                   75,68                          -                            -     

Sous total :            5 412,77              2 400,00              2 630,05              2 170,00              2 170,00   
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0010-7 Ascenseurs - Bâtiment F

60210007 Electricité compteur n°911               338,41                 350,00                 362,11                 375,00                 375,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge            1 700,03              1 700,00              1 741,02              1 795,00              1 795,00   

61521100 Entretien et petites réparations ventilations                        -                            -                   319,00                          -                            -     

61800000 Divers                        -                            -     -            786,31                          -                            -     

62634007 TELEPHONE LIGNE 01.47.41.19.93               345,82                 350,00                   73,00                          -                            -     

Sous total :            2 384,26              2 400,00              1 708,82              2 170,00              2 170,00   

0010-8 Ascenseurs - Bâtiment G

60210008 Electricité compteur n°838               396,77                 450,00                 462,21                 475,00                 475,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge            1 700,03              1 700,00              1 741,02              1 795,00              1 795,00   

61521100 Entretien et petites réparations ventilations                        -                            -                   319,00                          -                            -     

61521600 Entretien et petites réparations ascenseurs et monte-charge               469,01                          -                            -                            -                            -     

61800000 Divers                        -                            -     -            786,31                          -                            -     

62634008 TELEPHONE LIGNE 01.47.41.19.77               345,81                 350,00                   72,31                          -                            -     

Sous total :            2 911,62              2 500,00              1 808,23              2 270,00              2 270,00   

0010-9 Ascenseurs - Bâtiment H

60210009 Electricité compteur n°876               303,46                 350,00                 333,02                 350,00                 350,00   

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge            1 700,80              1 700,00              1 742,56              1 795,00              1 795,00   

61521100 Entretien et petites réparations ventilations                        -                            -                   319,00                          -                            -     

61521600 Entretien et petites réparations ascenseurs et monte-charge               455,40                          -                            -                            -                            -     

61800000 Divers                        -                            -     -            786,31                          -                            -     

62634009 TELEPHONE LIGNE 01.47.01.10.31               346,95                 350,00                   72,59                          -                            -     

Sous total :            2 806,61              2 400,00              1 680,86              2 145,00              2 145,00   

0011-1 Chauffage 

60210011 Electricité compteur n°386            6 136,20              7 800,00              6 793,50              7 000,00              7 000,00   

60310000 Chauffage                        -                            -                1 320,00                          -                            -     

60320000 Gaz       116 873,34         120 000,00         125 187,14         130 000,00         130 000,00   

60320001 Eau réchauffée -       35 954,15                          -     -       25 211,00                          -                            -     

60320002 Chauffage SAGEAU HOLDING -       23 695,30                          -     -       29 032,47                          -                            -     

60430000 Produits d'entretien traitement des eaux               410,30                          -     -               18,45                          -                            -     

61412000 Contrat P2 maintenance chaufferie            9 278,93              9 400,00              9 285,10              9 500,00              9 500,00   

61413000 Contrat P3 maintenance chaufferie garantie totale            7 407,38              7 600,00              7 742,30              7 975,00              7 975,00   

61413001 Contrat P3 Amortissement            3 004,96              3 100,00              3 824,75              3 950,00              3 950,00   

61520400 Entretien et petites réparations plomberie                        -                            -                   780,89                          -                            -     

61521000 Entretien et petites réparations chaufferie            1 258,67              5 000,00              9 763,01              1 000,00              1 000,00   

Sous total :         84 720,33         152 900,00         110 434,77         159 425,00         159 425,00   

0011-2 Chauffage - CHAUFFAGE ESPACE 2001

60320002 Chauffage SAGEAU HOLDING         23 695,30           25 000,00           29 032,47           29 000,00           25 000,00   

Sous total :         23 695,30           25 000,00           29 032,47           29 000,00           25 000,00   

0012-1 Charges d'eau chaude - EAU CHAUDE

60110001 Eau aux compteurs privatifs         14 830,70                          -             10 820,40                          -                            -     

60320001 Eau réchauffée         36 731,85                          -             27 000,20                          -                            -     

Sous total :         51 562,55                          -             37 820,60                          -                            -     

0013-1 Charges d'eau froide - EAU FROIDE

60110001 Eau aux compteurs privatifs         32 809,00                          -             23 344,80                          -                            -     

Sous total :         32 809,00                          -             23 344,80                          -                            -     

0016-1 Parkings souterrains - 

60210010 Electricité compteur n°375            3 313,29              3 450,00              3 692,01              3 700,00              3 800,00   

61402000 Contrat maintenance portails, portes               720,67                 750,00                 537,22                 725,00                 725,00   

61550100 Entretien et petites réparations matériel                        -                1 500,00                          -                            -                            -     

61520800 Entretien et petites réparations portes et serrures               386,10                          -                   743,60                          -                            -     

Sous total :            4 420,06              5 700,00              4 972,83              4 425,00              4 525,00   

0018-1 Charges particulières - Compteur Eau Chaude

61428000 Contrat relevés et entretien compteurs            3 425,94              3 500,00              3 217,33              3 500,00              3 500,00   

Sous total :            3 425,94              3 500,00              3 217,33              3 500,00              3 500,00   
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Réalisé

0018-2 Charges particulières - Compteur Eau Froide

61428000 Contrat relevés et entretien compteurs            3 425,94              3 500,00              3 217,34              3 500,00              3 500,00   

Sous total :            3 425,94              3 500,00              3 217,34              3 500,00              3 500,00   

0018-3 Charges particulières - Vides Ordures

61416000 Contrat maintenance entreprise désinfection V.O.            3 179,23              3 300,00              3 250,31              3 300,00              3 300,00   

Sous total :            3 179,23              3 300,00              3 250,31              3 300,00              3 300,00   

Total       499 423,83         530 000,00         486 705,38         530 000,00         530 000,00   
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        SA à directoire et à conseil de surveillance   
Direction Régionale XXX    Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 

 

www.enedis.fr       Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles  

        92079 Paris La Défense Cedex  1 

 

N°Dossier : DB21/024485 
Interlocuteur Enedis : Mr DUGARD Jordan 
Téléphone : 0760903941 
Mail : jordan.dugard@enedis.fr 

Nom client : Nexity 
Adresse : 34 rue de la Celle 
Commune : 78150 Le Chesnay 
 
Date et lieu : à Massy le 16/06/20 

 
Objet : votre projet d’installation d’infrastructures de recharge de véhicules électriques (IRVE) pour la 
copropriété : 18 boulevard de la République  VAUCRESSON (92) 

Madame, Monsieur,  

Suite à votre sollicitation concernant votre projet d’installation d’une infrastructure de recharges de 
véhicules électriques (IRVE) dans le parking de la copropriété référencée en objet, nous avons le plaisir 
de vous adresser dans le dossier figurant en pièce jointe, les chiffrages estimatifs des travaux, pour la 
part incombant à Enedis, pour les différentes solutions de raccordement au Réseau Public de 
Distribution de votre projet d'Infrastructure de Recharge de Véhicules Electriques (IRVE) rappelées ci-
dessous :  

Schéma de raccordement 1 : Création de colonnes électriques horizontales permettant de desservir 
l’ensemble des places de parking  

Schéma de raccordement 2 : Création d’un nouveau compteur dédié  

Ils comprennent uniquement les travaux incombant à Enedis, à savoir : 
- Les études, l’approvisionnement des matériels de distribution publique, la réalisation des 

travaux électriques selon la norme NFC-14100 ; 
- La pose du chemin de câble pour la colonne horizontale et les percements de diamètre 

inférieur ou égal à 50 mm. 

Ainsi, ces chiffrages ne comprennent pas les prestations ci-dessous :  
- Les travaux de génie civil (percements de diamètre supérieur à 50 mm, terrassements et 

travaux VRD en domaine privé, encastrements de coffret, …) ; 
- Les travaux électriques à réaliser par votre électricien selon la norme NFC-15100, qui sont, 

suivant les cas et la solution retenue, à la charge de la copropriété ou de chacun des 
copropriétaires (câble de terre, protections électriques, sous comptages, câblages des circuits 
terminaux et pose des bornes, …). 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de nos sentiments distingués. 

Votre interlocuteur Enedis 

 

 

Pièce jointe : détail du chiffrage estimatif des travaux 
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        SA à directoire et à conseil de surveillance   
Direction Régionale XXX    Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 

 

www.enedis.fr       Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles  

        92079 Paris La Défense Cedex  2 

 

Détail des solutions 

Schéma 1 : création de colonnes électriques horizontales permettant de desservir 
l’ensemble des places de parking 

 

La prestation Enedis consiste à installer une colonne 
électrique alimentée depuis le Réseau Public de 
Distribution dans l’ensemble du parking (infrastructure 
collective) et à y connecter des dérivations individuelles 
alimentant les points de livraison situés sur les places de 
parking des utilisateurs qui en font la demande. Chaque 
point de livraison est équipé d’un compteur du 
gestionnaire de réseau de distribution (Linky). Chaque 
utilisateur est indépendant dans le choix de son 
installateur et de son fournisseur d’électricité. 

Le chiffrage estimatif de l’infrastructure collective, à la 
charge de la copropriété, est : 9 836.65  € HT. 

La création d’une dérivation individuelle est à la charge 
du client en faisant la demande.  
Son coût estimatif est :  
- 176,23 € HT si réalisée en même temps que 
l’infrastructure collective 
- 545,40 € HT, pour toute demande ultérieure 

 
Les travaux relatifs à l’installation électrique privée sont de la responsabilité de l’utilisateur et à sa 
charge. Ils doivent être effectués par des professionnels qualifiés. 

* A savoir 

L’installation proposée est évolutive sur deux aspects :  

- D’une part, dans l’enceinte de votre copropriété, l’infrastructure collective (câbles, chemins 
de câbles, …) réalisée par Enedis est construite pour desservir les besoins en électricité de 
l’ensemble des places du parking.  

- D’autre part, sur le domaine public, le réseau de distribution d’électricité, alimentant votre 
copropriété, a été dimensionné pour délivrer une puissance à votre infrastructure de recharge 
permettant d’alimenter, à ce jour, la totalité des places de parking dont vous avez demandé le 
raccordement et, a minima, 20% des besoins du parking. Le calcul a été fait conformément aux 
recommandations du Guide Séquelec GP13.  

Cette installation est évolutive puisque dans le futur, si un copropriétaire souhaite électrifier sa place 
de parking, il n’aura plus qu’à demander à Enedis le raccordement de sa place de parking (point de 
livraison) à l’installation collective jusqu’à sa place. 

Dans le cas où le nombre d’utilisateurs viendrait à dépasser la capacité du raccordement de votre 
copropriété (usages domestiques + usages parking selon le pourcentage évoqué ci-dessus), il est 
conseillé de voter, dès à présent, une résolution permettant à la copropriété de prendre en charge 
dans l’avenir le coût d’une adaptation de cette puissance. 
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Plans du parking 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Percements 

Câbles 

Coffret de sectionnement, interrupteur 
pompier ou compteur (solution 2) 
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        SA à directoire et à conseil de surveillance   
Direction Régionale XXX    Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 

 

www.enedis.fr       Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles  

        92079 Paris La Défense Cedex  4 

 

Schéma 2 : création d’un nouveau point de livraison dédié  

La prestation Enedis consiste à créer un nouveau Point 
de Livraison d'électricité dédié et équipé d’un compteur 
du gestionnaire de réseau de distribution.  

Le chiffrage estimatif des travaux de création de ce 
point de livraison, à la charge de la copropriété, est :        
4 514.75  € HT.  

Les travaux en aval du Point De Livraison (installation 
privée) sont de votre responsabilité et à votre charge. 
Ils sont à faire réaliser par des professionnels qualifiés 
(installations électriques, équipement de protection, 
sous comptage, alimentation des box, chemin de câbles, 
bornes de recharge, …). 

Un contrat de fourniture d'électricité devra ensuite être 
souscrit par la copropriété auprès du fournisseur de son 
choix.  

Il reviendra à votre copropriété de gérer ensuite la 
répartition des charges entre les utilisateurs. 
 

 
Plans du parking 
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Bon à savoir 

Aides disponibles 
Il existe différentes aides pour faciliter l’investissement dans une infrastructure de recharge pour 
véhicule électrique. 

La fourniture et l’équipement d’un point de charge sont éligibles à une subvention dans le cadre du 
programme ADVENIR. Par ailleurs, en juillet 2019, le Gouvernement a annoncé que 3 000 copropriétés 
bénéficieront d’une aide au financement à 50 % par le programme ADVENIR pour l’installation d’un 
équipement collectif de bornes de recharge (cf tableau ci-dessous). 

Des aides locales peuvent également contribuer au financement des solutions d’infrastructure de 
recharge. 

De plus, depuis le 1er janvier 2020, tout propriétaire, imposable ou non, domicilié en France, qui installe 
une infrastructure de recharge à son domicile, peut bénéficier du crédit d'impôt transition énergétique 
(CITE) d’un montant forfaitaire de 300 €. Seules les habitations principales achevées depuis plus de 
deux ans sont éligibles.  

Enfin, le taux de TVA applicable pour les travaux d’installation de borne de recharge est réduit à 5,5 %, 
sous condition d’éligibilité. 
 

Dispositif Advenir 
 

Taux aide total Plafond TTC 
Plafond avec bonus pilotage 

énergétique TTC 
Résidentiel collectif : 
Borne à usage privé 

50% 600 € HT 960 € HT 

Résidentiel collectif : 
Borne partagée 

50% 1 300 € HT 1 660 € HT 

« Plan 3000 copros » 
Résidentiel collectif : 
Infrastructure collective  

50% 
4 000€ jusqu’à 50 places 

+75 € par place supplémentaire au-delà de 50 places 
dans la limite de 15 000 € au total par copropriété (~200 places) 

« Plan 3000 copros » 
Travaux de voiries en 
extérieur pour 
infrastructure collective  

50% 3 000 € par immeuble 
(cumulable avec aide infrastructure collective) 

Pour en savoir plus : http://advenir.mobi/ 

Professionnels habilités pour l’installation des bornes de recharge 
Conformément à l’article 22 du décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017, les bornes de recharge pour 
véhicules électriques doivent être installées par des professionnels habilités, titulaires d’une 
qualification IRVE délivrée par un organisme de qualification accrédité.  

Vous trouverez des listes d’installateurs qualifiés auprès des organismes suivant : 
 QUALIFELEC – http://www.qualifelec.fr  
 AFNOR – https://certificats-attestations.afnor.org/   
 Advenir – http://advenir.mobi  

 
Optimisation de la puissance 
Quelle que soit la solution de raccordement mise en œuvre, nous vous informons que la mise en place 
d’un système de pilotage des bornes de recharge permet de limiter la puissance totale et d’optimiser 
la recharge en heures creuses.  
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Fait à Ville d’avray : le  07 octobre 2020 RESIDENCE MAZELEYRE 
Ce devis et valable pendant 3 mois                                                                              18 rue de la république  
E-mail : sarl-machado1@hotmail.fr      92 420 VAUCRESSON 
 

 
Monsieur, Madame, suite à votre demande nous vous adressons notre meilleure proposition pour 
votre résidence. 
 
TRAVAUX COMPRENANT :  
 
Poste n°1 
 
Suite à la canicule de cette année : 
La haie de troène à côté de la façade de l’immeuble à beaucoup souffert 
Il y aura 50 pieds environ à remplacer 
Enlèvement des pieds existant morts qui seront remplacés par des nouveaux pieds d’environ 1m de 
hauteur 
Apport de terreau et plombage à l’eau 
 
Montant Total HT ……………. 2 900€ 
 
Poste n°2 
 
Concernant le passage du tuyau d’eau du parking de super u dans le jardin de la résidence 
Création d’une tranchée d’environ 20m de long par 30 cm de profondeur 
Le tuyau sera passé par le plombier 
Le rebouchage de la tranchée, l’engazonnement et le découpage du petit chemin qui traverse, sera 
refait à l’identique 
 
Montant Total HT ……………. 1 650€ 
 
Enlèvement des déblais en décharge  
Et nettoyage de fin de chantier  
 
Avec fourniture et main d’œuvre comprise : 
 
Montant Total HT …………………………. 3 650€ 
TVA à 10%       .................................     365€ 
Montant total TTC…………………………. 4 015€ 
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Bon pour accord du client :                                    Bon pour accord de la S.A.R.L : 
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Adresse chantier

Code client: 2NEXITY32 Page

 1

Plantations Troenes

NEXITY

34 rue de la Celle

78150 LE CHESNAY

Date

Etabli par:2010-00870 29/10/2020 Philippe Bouysset

Références

Adresse de facturation

NEXITY LE CHESNAY MAZELEYRE
Résidence MAZELEYRE
18 boulevard de la République
92420 VAUCRESSON

Devis N°

Désignation Qte P.U. HT Montant HTRéférence P.U. Net

REMPLACEMENT TROENES 100/120     1600.00   50.00CREAEV     32.00     32.00 1

Arrachage et évacuation de 50 sujets morts
Création des trous de plantations et apport
de terre végétale amendée.
Plombage hydrique.
Arrosages réguliers par vos soins, Aucune
garantie des végétaux.

Total HT     1600.00

Total TVA      320.00

Total TTC     1920.00

Net à payer en EUROS    1920.00

Taux

20.00    1600.00

Montant HT

    320.00

Montant TVATVA Port & Embal.

1

MUGO

4 SENTE DES SABLES
40000

78220 VIROFLAY

51182089600013Siret : 8130ZApe :
FR36511820896TVA INTRA:

RCS : Versailles
client@mugo.frMail :

Bon pour accord

A:

Le:

Signature + cachet
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EIRL EIRL Onea Aurel Valentin au capital de 13500 € - Tel : (33) 07 53 04 86 93 - Email : reluonea3@gmail.com

D-200074 APE :  - SIRET : 848334736 - TVA intracommunautaire : page 1 sur 2

EIRL Onea Aurel Valentin
18 Boulevard de la Republique 

Batiment C 
92420 VAUCRESSON

 

Facture proforma n°D-200074  
du 11/10/2020 Nexity Lamy 

34 rue de la Celle 
 
78150 LE CHESNAY

Chantier : Nexity Lamy - VAUCRESSON 
18 Boulevard de la République 
92420 VAUCRESSON

Travaux : Modification de l'alimentation de l'arrivée de l'eau

N° Désignation Qté U PUHT Montant H.T

1 DU PARKING N°2 JUSQU'A L'ENTREE DE L'ENTREPOT DU
SUPER U

7 911,00

1.1 Etablissement de prise d'eau froide et chaude 2,70 80,000 216,00

1.2 Fourniture et pose de robinet d'arret 2,70 100,000 270,00

1.3 Percement du mur et mise en place de fourreau de protection + reprise et raccords de
maçonnerie

2,70 250,000 675,00

1.4 Fourniture et pose d'un tube en PVC pour l'alimentation d'eau froide et chaude ( y
compris la fourniture et pose de toutes les pièces de raccord) 

2,70 2 500,000 6 750,00

2 DE L'ENTREPOT DU SUPER U JUSQU'AU LOCAL A VELO
DU BATIMENT G

7 966,62

2.1 Percement du mur et mise en place de fourreau de protection + reprise et raccords de
maçonnerie

2,70 450,600 1 216,62

2.2 Fourniture et pose d'un tube en PVC pour l'alimentation d'eau ( y compris la fourniture
et pose de toutes les pièces de raccord)

2,70 2 500,000 6 750,00

3 DE L'ENTREE DU LOCAL A VELO JUSQU'AU LOCAL DU
CONSEIL SYNDICAL

8 181,00

3.1 Percement du mur et mise en place de fourreau de protection + reprise et raccords de
maçonnerie

2,70 250,000 675,00

3.2 Etablissement de prise d'eau froide et chaude 2,70 80,000 216,00

3.3 Fourniture et pose de robinet d'arret 2,70 100,000 270,00

3.4 Fourniture et pose d'un tube en PVC pour l'alimentation d'eau froide et chaude ( y
compris la fourniture et pose de toutes les pièces de raccord)

2,70 2 600,000 7 020,00

4 DE LA TRANCHEE DU JARDIN ET DE L'ALLEE JUSQU'AU
BATIMENT E

7 450,00

4.1 Percement du mur et mise en place de fourreau de protection + reprise et raccords de
maçonnerie

2,70 250,000 675,00

4.2 Passage de la canalisation en PVC ( y compris protection + fermeture de la tranchée)
et Fourniture et pose d'un tube en PVC pour l'alimentation d'eau froide et chaude ( y
compris la fourniture et pose de toutes les pièces de raccord)

2,71 2 500,000 6 775,00

5 DE L'ENTREE DU SOUS-SOL DU BATIMENT F JUSQU'AU
DEPART DE L'ALIMENTATION PRINCIPALE 

7 128,00

5.1 Percement du mur et mise en place de fourreau de protection + reprise et raccords de
maçonnerie

2,70 140,000 378,00

5.2 Fourniture et pose d'un tube en PVC pour l'alimentation d'eau froide et chaude( y
compris la fourniture et pose de toutes les pièces de raccord)

2,70 2 500,000 6 750,00

6 AUTRES TRAVAUX A REALISER 3 562,70
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EIRL EIRL Onea Aurel Valentin au capital de 13500 € - Tel : (33) 07 53 04 86 93 - Email : reluonea3@gmail.com

D-200074 APE :  - SIRET : 848334736 - TVA intracommunautaire : page 2 sur 2

Devis (EUR)

Total H.T 42 199,32
TVA 4 219,93
Total T.T.C 46 419,25

% TVA Base Total TVA
10,00 42 199,32 4 219,93

6.1 Fermeture générale de l'eau froide et chaude+ réouverture après la finalisation des
travaux

2,70 60,000 162,00

6.2 Location d'une nacelle 1,00 3 200,700 3 200,70

6.3 Débarras du chantier 1,00 200,000 200,00

Validité de l'offre : 11/01/2021 
Mode de règlement : Règlement par virement 
Conditions de règlement :
Règlement comptant 
Si le cas échéant, des travaux supplémentaires seront ajoutés dans la facture finale des travaux. 

Signature Entreprise
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SOCIETE AZURELO
PLOMBERIE - CHAUFFAGE

societe.azurelo@laposte.net

DEVIS PLOMBERIE

SYNDIC NEXITY Le Chesnay

34 RUE DE LA CELLE
78150 LE CHESNAY

Référence :
Le 07 septembre 2020

03173
Indice BT50 :

Lieu d'exécution des travaux : 18 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE - 92420 VAUCRESSON

Total H.T.Prix UnitaireQuantitéUnDésignation

Messieurs,
Vous trouverez ci-dessous le devis 
concernant les travaux à exécuter dans 
l'immeuble cité en référence.

CHANGEMENT DE L'ALIEMTANTION DE 
L'ARRIVER D'EAU FROIDE, EAU CHAUDE ET 
RECYCLAGE.
=============================

70,001,00 70,00UPour ces travaux, fermeture générale de la production 
d'eau froide de l'Immeuble. Purge des canalisations, 
attente. Réouverture après travaux, vérification et essais. 

DANS LE PARKING N°2 ET JUSQU'A L'ENTREE DE 
L'ENTREPOT DU MAGASIN SUPER U.

285,441,00 285,44UEtablissement de prise eau froide sur alimentation general 
avec fourniture et pose de robinet d'arrêt avec purge de 
50/60 à boisseau sphérique.

285,441,00 285,44UEtablissement de prise eau chaude sur alimentation general 
avec fourniture et pose de robinet d'arrêt avec purge de 
50/60 à boisseau sphérique.

209,291,00 209,29UEtablissement de prise eau chaude (recyclage) sur 
alimentation general avec fourniture et pose de robinet 
d'arrêt avec purge de 26/34 à boisseau sphérique.

654,423,00 218,14uPercement de mur, mise en place de fourreau de 
protection. Reprise et raccords de maçonnerie

Page - 1 -

N° SIRET 510 512 098 00029 - CODE APE 4322A - N° TVA FR 08 510 512 098 S.A.R.L. au Capital de 7500 Euros
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Société AZURELO
Couverture - Plomberie

SYNDIC NEXITY Le Chesnay
DEVIS   N°   03173

Total H.T.Prix UnitaireQuantitéUnDésignation

3 307,691,00 3 307,69UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau froide en 
tube galvanisé de 50 sur colliers en acier galvanisé. En 
parcours de canalisation, fourniture et pose de toutes 
pièces de raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 28.m de longueur 
environ

3 307,691,00 3 307,69UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau chaude en 
tube galvanisé de 50 sur colliers en acier galvanisé. En 
parcours de canalisation, fourniture et pose de toutes 
pièces de raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 28.m de longueur 
environ

2 132,811,00 2 132,81UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau (recyclage) 
en tube galvanisé de 26 sur colliers en acier galvanisé. En 
parcours de canalisation, fourniture et pose de toutes 
pièces de raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 28.m de longueur 
environ

DANS L'ENTREPOT DU MAGASIN SUPER U EN SOUS 
PLAFOND JUSQU'A LE LOCAL A VELO DU BATIMENT 
G.

339,423,00 113,14uPercement de mur, mise en place de fourreau de 
protection. Reprise et raccords de maçonnerie

4 284,031,00 4 284,03ULocation d'une nacelle pour la mise en place d'une novelle 
canalisation EF.
Fourniture et pose d'une d'alimentation d'eau en tube 
galvanisé de 50 sur colliers en acier galvanisé. En parcours 
de canalisation, fourniture et pose de toutes pièces de 
raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 18.m de longueur 
environ

3 109,511,00 3 109,51UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau chaude en 
tube galvanisé de 50 sur colliers en acier galvanisé. En 
parcours de canalisation, fourniture et pose de toutes 
pièces de raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 18.m de longueur 
environ

2 250,711,00 2 250,71UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau (recyclage) 
en tube galvanisé de 26 sur colliers en acier galvanisé. En 
parcours de canalisation, fourniture et pose de toutes 
pièces de raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 18.m de longueur 
environ

Page - 2 -
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Société AZURELO
Couverture - Plomberie

SYNDIC NEXITY Le Chesnay
DEVIS   N°   03173

Total H.T.Prix UnitaireQuantitéUnDésignation

DEPUIS LE COULOIR A L'ENTREE DU LOCAL VELO 
JUSQU'AU LOCAL DU CONSEIL SYNDICAL.

339,423,00 113,14uPercement de mur, mise en place de fourreau de 
protection. Reprise et raccords de maçonnerie

235,231,00 235,23UEtablissement de prise eau froide sur alimentation general 
avec fourniture et pose de robinet d'arrêt avec purge de 
40/49 à boisseau sphérique.

235,231,00 235,23UEtablissement de prise eau chaude sur alimentation general 
avec fourniture et pose de robinet d'arrêt avec purge de 
40/49 à boisseau sphérique.

209,291,00 209,29UEtablissement de prise eau chaude (recyclage) sur 
alimentation general avec fourniture et pose de robinet 
d'arrêt avec purge de 26/34 à boisseau sphérique.

3 212,531,00 3 212,53UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau en tube 
galvanisé de 40 sur colliers en acier galvanisé. En parcours 
de canalisation, fourniture et pose de toutes pièces de 
raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 25.m de longueur 
environ

3 212,531,00 3 212,53UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau en tube 
galvanisé de 40 sur colliers en acier galvanisé. En parcours 
de canalisation, fourniture et pose de toutes pièces de 
raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 25.m de longueur 
environ

2 009,371,00 2 009,37UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau en tube 
galvanisé de 26 sur colliers en acier galvanisé. En parcours 
de canalisation, fourniture et pose de toutes pièces de 
raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 25.m de longueur 
environ

DANS LA TRANCHEE REALISE PAR LE JARDINIER DE 
LA RESIDANCE  DANS LE JARDIN ET ALLEE 
GOUDRONNEE JUSQU'AU BATIMENT F

444,423,00 148,14uPercement de mur, mise en place de fourreau de 
protection. Reprise et raccords de maçonnerie

2 543,211,00 2 543,21UPassage de canalisation en PE y compris toutes protection 
du matériau avec grillage d'avertisseur après passage de 
l'alimentation (trancher non prevu dans notre devis)
Fourniture et pose d'une d'alimentation d'eau en tube PE de 
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Société AZURELO
Couverture - Plomberie

SYNDIC NEXITY Le Chesnay
DEVIS   N°   03173

Total H.T.Prix UnitaireQuantitéUnDésignation

25. En parcours de canalisation, fourniture et pose de 
toutes pièces de raccords y compris toutes protection du 
matériau.           
Cette Canalisation est prévue sur 15.m de longueur 
environ  

1 350,001,00 1 350,00UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau en tube PE de 
25. En parcours de canalisation, fourniture et pose de 
toutes pièces de raccords y compris toutes protection du 
matériau.
Cette Canalisation est prévue sur 15.m de longueur 
environ

1 260,001,00 1 260,00mlFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau en tube PE de 
20. En parcours de canalisation, fourniture et pose de 
toutes pièces de raccords y compris toutes protection du 
matériau.
Cette Canalisation est prévue sur 15.m de longueur 
environ

DANS L'ENTREE DU SOUS-SOL DU BATIMENT F 
JUSQU'AU DEPART DE L'ALIMENTATION 
PRINCIPALE.

339,423,00 113,14uPercement de mur, mise en place de fourreau de 
protection. Reprise et raccords de maçonnerie

3 062,691,00 3 062,69UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau en tube 
galvanisé de 30 sur colliers en acier galvanisé. En parcours 
de canalisation, fourniture et pose de toutes pièces de 
raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 15.m de longueur 
environ

2 782,691,00 2 782,69UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau en tube 
galvanisé de 30 sur colliers en acier galvanisé. En parcours 
de canalisation, fourniture et pose de toutes pièces de 
raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 15.m de longueur 
environ

1 847,911,00 1 847,91UFourniture et pose d'une d'alimentation d'eau en tube 
galvanisé de 26 sur colliers en acier galvanisé. En parcours 
de canalisation, fourniture et pose de toutes pièces de 
raccords à souder ou laiton.           
Cette Canalisation est prévue sur 15.m de longueur 
environ

246,901,00 246,90UMise en sacs, transport et manutention  de gravois 
provenant des travaux réalisés. Enlèvement des gravois 
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Société AZURELO
Couverture - Plomberie

SYNDIC NEXITY Le Chesnay
DEVIS   N°   03173

Total H.T.Prix UnitaireQuantitéUnDésignation

aux décharges.

43 567,29TOTAL...........................................................
Total T.V.A. 10,00 % .................................... 4 356,73

47 924,02NET A PAYER en Euros...................................................

CONDITIONS DE PAIEMENT :    30% à la commande.
 30% au démarrage des travaux.
 Acompte mensuel, suivant avancement.

 Le solde à réception de facture.

La validité de ce Devis est de 2 Mois. Passé ce délai il sera actualisé en fonction de la variation de l'indice BT. 

Ce devis s'entend pour la totalité des travaux envisagés. Au cas ou un accord partiel est donné pour un 
ouvrage déterminé, une nouvelle proposition sera établie. 

Dans l'attente de vos ordres, auxquels nous apporterons tous nos soins, nous vous prions de croire, 
Messieurs, à l'assurance de nos sentiments distingués.

N.B. - Pour accord, veuillez nous retourner un exemplaire de ce devis daté et signé.
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20, Rue Thiers - 78110 LE VESINET 
Tél : 01.39.76.05.62 
contact@lecamme.fr 

Sarl au capital de 40 000 � - SIRET 345 300 628 000 20 - APE : 4322A - TVA FR 96 345 300 628 
RIB : BOPC Fleurance - IBAN FR76 1780 7000 1885 3219 2304 366 - BIC CCBPFRPPTLS 

MMA - CABINET HAYE COURTAGE D'ASSURANCES - 10 RUE DE MAUBEUGE - 75009 PARIS 
CONTRAT D'ASSURANCE RESPONSABILITÉ DÉCENNALE N° 000 000 144 630 310 

NEXITY LAMY 
34, Rue de la Celle 
78150 LE CHESNAY 

REFECTION DES CANALISATIONS EC ET RETOUR EC SOUS-SOL

Le Vésinet, le jeudi 26 novembre 2020

DEVIS N°2020-8210

Objet :

RESIDENCE MAZELEYRE - VAUCRESSON 
18 Boulevard de la République 
Gardien : M. Antonio GASPAR (06.28.07.77.15.) 
92420 VAUCRESSON 

Adresse de chantier :

LIBELLE QTE U P.U. TOTAL HT

LES TRAVAUX SUR LE RESEAU D'EAU CHAUDE SANITAIRE PREVUS DANS
NOTRE DEVIS EST PREVU EN MEME TEMPS QUE LE RESEAU EAU FROIDE

DEPUIS LE PARKING RESIDENT N°2 AU SOUS-SOL :

Arrêt général EC de la résidence par chauffagiste.
Depuis couloir cave bâtiment G, création d'un té et vanne d'arrêt à purge
d'isolement et mise en place d'une nouvelle alimentation EC et retour EC en acier
diamètre 2" jusqu'au parking résident n°2, soit 28 ml environ.
Location d'une nacelle, mise en place de cette nouvelle alimentation EC et retour
EC en acier 2" en sous-plafond des entrepôt du magasin SUPER U et arrivée dans
le local à vélo du bâtiment G, soit 30 ml environ.
Depuis le local à vélo, mise en place d'une alimentation EC et retour EC en acier 2",
raccordement du réseau d'eau chaude et retour EC existant dans le couloir de cave
du bâtiment G qui sera conservé.

Dans la tranchée élargie pour l'alimentation EF,
Depuis le local conseil syndical jusqu'au sous-sol du bâtiment F, mise en place
d'une alimentation multicouche EC et retour EC 26 et 20, soit 15 ml environ. Mise en
place d'un grillage avertisseur et comblement, compactage de la terre conservée.
Depuis l'entrée du sous-sol du bâtiment F jusqu'au départ des canalisations EC et
retour EC existantes, création d'une alimentation multicouche EC et retour EC soit
15 ml environ.

Raccordement sur les canalisations existantes.
Mise sous fourreau des nouvelles canalisations EC et retour EC par coquille laine
de roche avec revêtement alumimium
Deconection des anciennes arrivées d'EC et retour EC.
Remise en eau par le chauffagiste et essais.

Fournitures de plomberie ENS 7 985,00 �1,00 7 985,00 �

Isolation coque laine de roche ml 19,00 �176,00 3 344,00 �

Location nacelle 1 jour ENS 240,00 �1,00 240,00 �

Main d'oeuvre de Compagnons ENS 12 800,00 �1,00 12 800,00 �
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Page N° 2DEVIS N°2020-8210

LIBELLE QTE U P.U. TOTAL HT

Nota : L'intervention du chauffagiste est nécessaire.
Nota : Les résidus/ débris présents dans les canalisations peuvent s'accumuler
sur les éléments sanitaires tels que chasse d'eau, robinetteries, robinets d'arrêt et
provoquer des disfonctionnements. L'intervention sur ces éléments privatifs et
leur remplacement éventuels ne sont pas prévus à notre devis et feront l'objet
d'un supplément.

                         

10CONDITIONS  DE PAIMENT : 40 % à la commande, le solde à réception de facture.
Pour accord, renvoyer devis daté, signé + attestation T.V.A. 10% dument remplie, 
datée et signée Acompte.
NOS PRIX SONT ETABLIS SUR LA BASE DU TAUX DE TVA EN VIGUEUR A LA DATE DE LA REMISE DE L'OFFRE. 
TOUTE VARIATION ULTERIEURE DE CE TAUX, IMPOSEE PAR LA LOI, SERA REPERCUTEE SUR LES PRIX.

client : (date et signature)

Date de validité : 25/12/2020 TOTAL HT 24 369,00 �

TVA 10,0% 2 436,90 �
TOTAL TTC 26 805,90 �
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20, Rue Thiers - 78110 LE VESINET 
Tél : 01.39.76.05.62 
contact@lecamme.fr 

Sarl au capital de 40 000 � - SIRET 345 300 628 000 20 - APE : 4322A - TVA FR 96 345 300 628 
RIB : BOPC Fleurance - IBAN FR76 1780 7000 1885 3219 2304 366 - BIC CCBPFRPPTLS 

MMA - CABINET HAYE COURTAGE D'ASSURANCES - 10 RUE DE MAUBEUGE - 75009 PARIS 
CONTRAT D'ASSURANCE RESPONSABILITÉ DÉCENNALE N° 000 000 144 630 310 

NEXITY LAMY 
34, Rue de la Celle 
78150 LE CHESNAY 

CREATION DE 2 NOUVELLES ALIMENTATIONS POUR LE LOCAL CHAUFFERIE ( BAT G) ET LE BATIMENT F

Le Vésinet, le jeudi 16 janvier 2020

DEVIS N°2020-7330

Objet :

RESIDENCE MAZELEYRE - VAUCRESSON 
18 Boulevard de la République 
Gardien : M. Antonio GASPAR (06.28.07.77.15.) 
92420 VAUCRESSON 

Adresse de chantier :

LIBELLE QTE U P.U. TOTAL HT

DEPUIS LE PARKING RESIDENT N°2 AU SOUS-SOL :

Arrêt général EF de la résidence.
Sur l'alimentation en fer galvanisé existante dans le parking n°2, création d'un té et
vanne d'arrêt à purge d'isolement et mise en place d'une nouvelle alimentation EF
en fer galvanisé diamètre 2" jusqu'à l'entrée de l' entrepôt du magasin SUPER U,
soit 28 ml environ.
Location d'une nacelle, mise en place de cette nouvelle alimentation EF en fer
galvanisé 2" en sous-plafond des entrepôt du magasin SUPER U et arrivée dans le
local à vélo du bâtiment G, soit 30 ml environ.
Depuis le local à vélo, mise en place d'une alimentation EF en fer galvanisé 2",
passage par le couloir de cave jusqu'à l'entrée du local chaufferie, raccordement sur
le réseau existant, soit 18 ml environ.
Depuis le couloir à l'entrée du local vélo, création d'un piquage sur la nouvelle
alimentation EF et mise en place d'une nouvelle alimentation EF en fer galvanisé
1"1/2 jusqu'au local conseil syndical, soit 25 ml environ.
Réalisation d'une tranchée au sol dans le jardin et allée goudronnée jusqu'au
bâtiment F. Conservation d'une partie de la terre.
Percement jusqu'au sous-sol du bâtiment F.
Depuis le local conseil syndical jusqu'au sous-sol du bâtiment F, mise en place
d'une alimentation PE 25, soit 15 ml environ. Mise en place d'un grillage avertisseur
et comblement, compactage de la terre conservée.
Depuis l'entrée du sous-sol du bâtiment F jusqu'au départ de l'alimentation
principale existante, création d'une alimentation en fer galvanisé 1"1/4, soit 15 ml
environ.

Rebouchage usuel des percements.

Raccordement sur les canalisations existantes.
Deconection des anciennes arrivées d'EF.
Remise en eau et essais.

Fournitures de plomberie ENS 6 550,00 �1,00 6 550,00 �

Location nacelle 3 jours ENS 720,00 �1,00 720,00 �

Main d'oeuvre de Compagnons ENS 19 200,00 �1,00 19 200,00 �
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Page N° 2DEVIS N°2020-7330

LIBELLE QTE U P.U. TOTAL HT

Nota :
Nota : La coupure général d'eau froide peut impacter la chaufferie, Un
rendez-vous avant l'intervention ou au moment de l'intervention est souhaitable.
Nota : Les résidus/ débris présents dans les canalisations peuvent s'accumuler
sur les éléments sanitaires tels que chasse d'eau, robinetteries, robinets d'arrêt et
provoquer des disfonctionnements. L'intervention sur ces éléments privatifs et
leur remplacement éventuels ne sont pas prévus à notre devis et feront l'objet
d'un supplément.

                         

10CONDITIONS  DE PAIMENT : 40 % à la commande, le solde à réception de facture.
Pour accord, renvoyer devis daté, signé + attestation T.V.A. 10% dument remplie, 
datée et signée Acompte.
NOS PRIX SONT ETABLIS SUR LA BASE DU TAUX DE TVA EN VIGUEUR A LA DATE DE LA REMISE DE L'OFFRE. 
TOUTE VARIATION ULTERIEURE DE CE TAUX, IMPOSEE PAR LA LOI, SERA REPERCUTEE SUR LES PRIX.

client : (date et signature)

Date de validité : 15/02/2020 TOTAL HT 26 470,00 �

TVA 10,0% 2 647,00 �
TOTAL TTC 29 117,00 �
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Fait à Ville d’avray : le  07 octobre 2020 RESIDENCE MAZELEYRE 
Ce devis et valable pendant 3 mois                                                                              18 rue de la république  
E-mail : sarl-machado1@hotmail.fr      92 420 VAUCRESSON 
 

 
Monsieur, Madame, suite à votre demande nous vous adressons notre meilleure proposition pour 
votre résidence. 
 
TRAVAUX COMPRENANT :  
 
Poste n°1 
 
Suite à la canicule de cette année : 
La haie de troène à côté de la façade de l’immeuble à beaucoup souffert 
Il y aura 50 pieds environ à remplacer 
Enlèvement des pieds existant morts qui seront remplacés par des nouveaux pieds d’environ 1m de 
hauteur 
Apport de terreau et plombage à l’eau 
 
Montant Total HT ……………. 2 900€ 
 
Poste n°2 
 
Concernant le passage du tuyau d’eau du parking de super u dans le jardin de la résidence 
Création d’une tranchée d’environ 20m de long par 30 cm de profondeur 
Le tuyau sera passé par le plombier 
Le rebouchage de la tranchée, l’engazonnement et le découpage du petit chemin qui traverse, sera 
refait à l’identique 
 
Montant Total HT ……………. 1 650€ 
 
Enlèvement des déblais en décharge  
Et nettoyage de fin de chantier  
 
Avec fourniture et main d’œuvre comprise : 
 
Montant Total HT …………………………. 3 650€ 
TVA à 10%       .................................     365€ 
Montant total TTC…………………………. 4 015€ 
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Bon pour accord du client :                                    Bon pour accord de la S.A.R.L : 
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CSFE 

 

NOTICE  D’UTILISATION  POUR  UNE  TERRASSE  ACCESSIBLE  PRIVATIVE  NOTICE D’UTILISATION POUR UNE TERRASSE ACCESSIBLE PRIVATIVE   
AVEC  DALLES  SUR  PLOTSAVEC DALLES SUR PLOTS  

  
  

CE  QUE  VOUS  DEVEZ  FAIRE  :CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE :  

 Nettoyer périodiquement votre terrasse. Enlever les mousses et végétation pouvant 
obstruer les joints. 

 

 Après déplacement de la (des) dalle(s) amovible(s) située(s) au dessus des évacuations 
d’eau pluviales et éventuellement des trop-pleins vérifier le bon écoulement. Nettoyer les 
grilles de protection ainsi que les trop pleins et dégager les détritus qui pourraient les 
obstruer, par un lavage au jet en évitant toute projection au-dessus des relevés. 
Cette opération doit être effectuée régulièrement (une ou deux fois par an). 

 

 Dans le cas de dalles en bois, celles-ci peuvent nécessiter un entretien spécifique suivant 
l’essence du bois, notamment pour des raisons d’aspect et de conservation. 
 

CE  QUE  VOUS  POUVEZ  FAIRE  CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE   

 Installer des jardinières amovibles de moins de 90 kilos (pleines). 
 

CE  QUE  VOUS  NE  DEVEZ  PAS  FAIRECE QUE VOUS NE DEVEZ PAS FAIRE  

 Ne pas déposer vous-même les dalles autres que celles citées ci-dessus. Faites appel à un 
spécialiste.  

 

 Ne rien fixer dans les joints des dalles ; par exemple utiliser des piètements du commerce 
pour l’installation de vos parasols. 

 

 Ne jamais faire de feu directement sur les dalles, mais installer un barbecue avec pieds et 
interposition d’une tôle de protection et d’un bac à braises. 

 

 Ne pas jeter de mégots incandescents qui pourraient s’introduire dans les joints. 
 

 Ne jamais déverser des produits agressifs même en les vidant dans les évacuations d’eaux 
pluviales (solvant, huile, essence). 

 

 Ne pas utiliser de produits herbicides. 
 

 Ne pas installer de charges lourdes dont le poids total et permanent dépasse les 90 kilos. 
 

 N’apporter aucun aménagement au revêtement de votre terrasse sans l’avis d’un 
spécialiste. Des modifications sont susceptibles d’apporter des surcharges, une réduction 
de hauteur (seuils). Des désordres pourraient en résulter qui engageraient votre 
responsabilité. 
 

Pour tout aménagement que vous voudriez apporter (par exemple, installation de pergolas, 
serre, couvertures de loggias), adressez vous à votre syndic. 

 

Par le respect de ces quelques recommandations, vous assurerez à votre terrasse, 
longévité et bon fonctionnement. Vous en tirerez ainsi toutes les satisfactions et les plaisirs 
que vous en attendez, mais éviterez aussi de provoquer des nuisances toujours 
désagréables à ceux qu’elle abrite.  

16/05/2006 
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Chambre Syndicale Française de l’Etanchéité 
6/14 rue la Pérouse—75784 Paris cedex 16  
  01.56.62.13.20  01.56.62.13.21 

www.etancheite.com  contact@csfe.ffbatiment.fr 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE :  

CE QUI DOIT ÊTRE FAIT : 

CE QUI PEUT ÊTRE FAIT : 

CE QUI NE DOIT PAS ÊTRE FAIT : 

- DTU 43.1 (novembre 2004) - Etanchéité des toitures-terrasses et toitures inclinées avec éléments porteurs 
en maçonnerie en climat de plaine 

- DTU 43.1 (juillet 1994) – Travaux d’étanchéité des toitures-terrasses avec éléments porteurs en maçonnerie 
(uniquement valable pour les travaux en climat de montagne) 

- DTU 43.5  - Réfection des ouvrages d’étanchéité des toitures-terrasses ou inclinées  

Septembre 2010 

Par le respect de ces quelques recommandations, vous 
assurez à la terrasse, longévité et bon fonctionnement. 
Vous en tirez ainsi toutes les satisfactions que vous en 
attendez et vous évitez également de provoquer des 
nuisances toujours désagréables pour ceux qu’elle abrite.  

Cachet de l’entreprise 

 
TERRASSE JARDIN  

NOTICE D’UTILISATION  

Votre bâtiment comporte une ou plusieurs terrasses avec revêtement d’étanchéité qui assure(nt) le clos et le 
couvert des locaux sous-jacents. La longévité et le bon fonctionnement de cette (ces) terrasse(s) nécessitent 
un minimum de précautions. La condition de durabilité ne peut être pleinement satisfaite que si cet (ces) 
ouvrage(s) est (sont) entretenu(s) conformément aux documents de référence ci-dessous.  

 Utiliser à proximité des relevés d’étanchéité des outils susceptibles de les endommager (tondeuse à 
gazon, motoculteur, débroussailleuse, taille haie, etc). 

 Perforer le revêtement d’étanchéité des parties courantes ou des relevés pour le passage de câbles, de 
gaines diverses et pour la pose de tuteurs. 

 Envisager un apport de terre végétale supplémentaire (la hauteur du relevé d’étanchéité doit toujours 
être de 0,15 m minimum au dessus du niveau de la terre). 

 Planter des végétaux interdits en aménagement de terrasse jardin (voir liste jointe). 

 Choisir son aménagement végétal en sélectionnant des espèces autorisées tout en respectant certaines 
dispositions nécessaires contre les relevés d’étanchéité (zone stérile, hauteur des relevés visible, …). 

 Employer des produits désherbants compatibles avec les éléments constituant l’étanchéité (voir notice 
du fabricant de désherbant). 

 Tout aménagement sur la toiture-terrasse doit faire l’objet de l’intervention d’une entreprise spéciali-
sée. 
Des modifications sont notamment susceptibles d’apporter des surcharges, une réduction de hauteur 
(seuils, garde-corps, relevés d’étanchéité, …). Des désordres pourraient en résulter qui engageraient 

 Il est recommandé qu'un contrat d'entretien soit passé entre le maître d'ouvrage et l'entreprise, définis-
sant la nature des prestations. En l'absence d'un tel contrat, le maître d'ouvrage peut être amené à justi-
fier de l'entretien régulier des ouvrages qu'il aura diligenté. 
En tout état de cause, assurer le libre accès aux regards de visite des évacuations d’eaux pluviales 
(les végétaux ligneux sont interdits sur 0,40 m tout autour des regards). 
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Chambre Syndicale Française de l’Etanchéité 
6/14 rue la Pérouse—75784 Paris cedex 16  
  01.56.62.13.20  01.56.62.13.21 

www.etancheite.com  contact@csfe.ffbatiment.fr 
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AMENAGEMENT VEGETAL 
 DES TERRASSES JARDINS 

LISTE DES PLANTES INTERDITES 

 
NOM OU CATÉGORIE 

 

 
DÉSIGNATION BOTANIQUE 

  
  

Bambous 
(tous genres et espèces) 

Arundinaria fragesii 
Fragesia murielae (= Arundinaria murielae) 
Fragesia nitida (= Sinarundinaria nitida) 
Phyllostachys,sp 
Pleioblastus aleosus 
Pleioblastus pumilus 
Pseudosasa japonica 
Sinarundinaria fastuosa 

  
Joncs de Chine 

Miscanthus floridus 
Miscanthus sacchariflorus 
Miscanthus sinensis 

  
Graminées géantes 

agressives 
  

 
Canne de Provence 
  
Spartine 
 

Arundo donax 
Carex glauca 
Alymus racemosus 
Phragmytes australis 
Spartina pectinata 

Arbustes: 
Amélanchier 
Clethra 
Gaultheria 
Argousier 
Sureau noir 
Alaterne 
Arbre aux papillons 
Renouées 

 
Amélanchier,sp 
Clethra alnifolia 
Gaultheria shallon 
Hippophae rhamnoides 
Sambucus nigra 
Rhamnus franula 
Buddleia davidii 
Polygonum, sp 

Arbres: 
Saule marsault 
Saule pleureur 
Peuplier blanc 
Peuplier noir 
Peupliers hybrides 
Vernis du Japon 
Cyprès chauve 

  
Salix caprea 
Salix babylonica 
Populus alba 
Populus nigra 
Populux X 
Ailanthus altissima 
Taxodium distichum 

Tous arbres à grand développement du type: 
Acacia 
Marronnier 
Frêne 
Grands érables 
Palmiers 

  

Note : Cette liste de plantes interdites concerne également les jardinières avec étanchéité 
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 02/11/2020 Vitry sur Seine, le

 NEXITY LE CHESNAY
 34, rue de la Celle  -  BP 50
 78152 LE CHESNAY Cedex

 DM20-37529 ML Devis : 
             
             

 Origine du devis :

 DEVIS
 Descriptif estimatif des travaux à exécuter :

 d'étanchéité bitumineuse Travaux   

 Syndicat des copropriétaires du 
 18 boulevard de la république - 92 420 Vaucresson

 Maître de l'ouvrage :

 Maître de l'oeuvre :

 Lieu d'exécution :  Résidence Mazeleyre - 18 boulevard de la république
 92 420 Vaucresson

 Descriptif Sommaire  Contrat d'entretien des toitures terrasses 
 accessible dalles sur plots

 Maigne Etancheité  Le Client
 Le présent devis est complété par des conditions de 
 paiement, auxquelles les Parties qui en ont pris 
 connaissance, donnent un caractère contractuel.

 Bon pour commande
 Date, signature & Cachet.
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 Devis :    Descriptif DM20-37529

 N°  Qté  PVU U.  PVT Désignation

 1  Toiture terrasse accessible dalles sur plots

 1.1  Compris :
- Dépose partielle des dalles sur plots
- Examen général des ouvrages d'étanchéité directement visibles
- Inspection de tous les ouvrages complémentaires directement visibles sur 
la toiture notamment souches, édicules, lanterneaux, acrotères, ventilations, 
zinguerie, etc..
- Vérification des relevés d'étanchéité
- Vérification et nettoyage des entrées d'eaux pluviales et trop-pleins
- Enlèvement des mousses, herbes, feuilles mortes, végétation et détritus
- Enlèvement des boues et limons sous les dalles
- Enlèvement des détritus et menus objets
- Remise en place des dalles sur plots

Surface estimative : 
Bâtiment A : 360 m²
Bâtiment B : 470 m²
Bâtiment C : 350 m²
Bâtiment D : 350 m²
Bâtiment E : 350 m²
Bâtiment F : 350 m²
Bâtiment G : 350 m²
Bâtiment H : 350 m²

Note : Les prestations de l'entreprise ne comprennent pas :
- la fourniture ni l'utilisation d'un produit désherbant ou démoussant.
- l'accès des équipes et du matériel se fera par les appartements

1,000 20 440,00ENS 20 440,00

20 440,00

Montant H.T. 20 440,00 €
T.V.A. à 10,00 2 044,00 €

Montant T.T.C. 22 484,00 €

Résidence Mazeleyre - 18 boulevard de la république
92 420 Vaucresson Page n° 2
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IDF ETANCHEITE
5 avenue des Frères Lumière
92160 ANTONY
Tél : 01.55.59.24.20 - Fax : 
E-mail : idfns@smac-sa.com

NEXITY
A l'attention de PRUDHOMME Catherine
34 RUE DE LA CELLE
78150 LE CHESNAY

Nos Réf. : 7 AB 2292 - CHAFG
Objet : Contrat d'entretien Eco

ANTONY, le 27 Octobre 2020

Affaire : RESIDENCE MAZELEYRE - VAUCRESSON
Suivie par : BERTHELOT Alain

Madame, Monsieur,

Nous faisons suite à votre demande de contrat d'entretien pour vos toitures terrasses, et nous vous
remercions de la confiance que vous nous accordez.

Ces ouvrages nécessitent un entretien, nous vous proposons donc un contrat annuel des toitures
terrasses de vos ouvrages.

Si vous l'acceptez, nous vous prions de bien vouloir nous retourner les deux exemplaires du contrat
joint dûment datés et signés.

Nous restons à votre entière disposition pour tout complément d'information,

Et, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Le Chef de service commercial
Julien AUDAT

Pourquoi mettre en place un contrat d'entretien de toiture terrasses ?

Pour des raisons de sécurité et de longévité de vos bâtiments.

Même si les assureurs n'imposent pas toujours la mise en place de contrat d'entretien dans leurs contrats relatifs au bâti, en cas de sinistre pendant la période de

garantie décennale, les tribunaux imputent très souvent une part de responsabilité très importante au maître d'ouvrage qui n'en a pas souscrit.

Dans ce cas il est donc indispensable de souscrire un contrat d'entretien dès la réception des travaux. Ainsi vous ne mettrez pas en danger les personnes

occupant votre bâtiment et vous prolongerez également la durée de vie de vos toitures terrasses.

Si vous le souhaitez, afin d'approfondir le sujet nous vous invitons à consulter les annexes des DTU 43.1, 43.3, 43.4 et 43.5.

SAS au capital de 4 300 000 Euros - 682 040 837 RCS Nanterre - N° d'identification TVA : TVA Intra : FR 61 682 040 837
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CONTRAT D'ENTRETIEN ECO

OUVRAGES D'ETANCHEITE POUR TOITURES
TERRASSES

CONTRAT N° 7 AB 2292 - CHAFG

RESIDENCE MAZELEYRE - VAUCRESSON

CONTRAT N° 7 AB 2292 - CHAFG  - Page 1 / 6 - 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Nom : PRUDHOMME Catherine

Adresse : 34 RUE DE LA CELLE - 78150 LE CHESNAY

Agissant pour le compte de : NEXITY, en sa qualité de Gestionnaire

Adresse des ouvrages : RESIDENCE MAZELEYRE - 18 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE - 92420
VAUCRESSON

D'une part,

ci-après désigné "le Client",

Et :

L'entreprise : SMAC

Société à Actions Simplifiée au capital de 4.300.000 Euros

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 682 040 837

Adresse du siège : 143 avenue de Verdun 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX

Prise en son agence de : IDF ETANCHEITE située IDF ETANCHEITE 5 avenue des Frères Lumière
- 92160 ANTONY

Représentée par Julien AUDAT, en sa qualité de Chef de service commercial

D'autre part,

ci-après désignée "SMAC"

APRES AVOIR RAPPELE QUE  : 

L'entretien technique et un usage conforme à leur destination conditionnent la durabilité des toitures
et contribuent au maintien du patrimoine immobilier.

Le Client est gestionnaire d'un bâtiment RESIDENCE MAZELEYRE sis à 18 BOULEVARD DE LA
REPUBLIQUE - 92420 VAUCRESSON (ci-après "le Bâtiment") comprenant les revêtements assurant
l'étanchéïté de ce bâtiment.
SMAC n'a pas réalisé les travaux d'étanchéité et/ou de couverture des Toitures-Terrasses
dudit/desdits Bâtiment(s).
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  : 

1. DEFINITION 

Les Toitures-Terrasses sont les toitures comportant un revêtement d'étanchéité mis en oeuvre sur
un élément porteur de pente faible, accessibles et circulables sans mise en place de moyens
spéciaux. Elles sont définies précisément à l'article 2 ci-dessous.

2. OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat (ci-après "le Contrat") porte sur l'entretien par SMAC des Toitures-Terrasses du
Bâtiment (ci après "les Prestations"), telle qu'elles sont limitativement énumérées à l'article 3.

Localisation : RESIDENCE MAZELEYRE - 18 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE - 92420
VAUCRESSON
Description des Toitures - Terrasses : NETTOYAGE UNIQUEMENT EN SOUS FACE DE LA 
PROTECTION LOURDE  DES TOITURES TERRASSES ACCESSIBLES EN DALLES SUR 
PLOTS PAR DEPOSE DES DALLES AU POURTOUR DANS LA MESURE OU CELA EST 
POSSIBLE D'ACCEDER POUR VERIFICATION DES RELEVES ET D'UN RANG SUR TROIS EN 
PARTIE COURANTE
NON PREVU DEPLACEMENT DES JARDINIERES TROP LOURDES ET TRAVAUX SOUS LES 
CABANNES BOIS OU AUTRES
Surface : 2810

La personne représentant le Client est : PRUDHOMME Catherine

Les Prestations seront effectuées par l'agence SMAC ci-après désignée : IDF ETANCHEITE 5
avenue des Frères Lumière - 92160 ANTONY

3. PRESTATIONS

3.1  Contenu des Prestations

Le Client a souscrit l'offre Toitures terrasses Eco.

Il est précisé que la réalisation des opérations annuelles d'entretien consiste dans : :

- l'examen visuel des parties apparentes et des accessoires des revêtements d'étanchéité,

- l'enlèvement des herbes, mousses, végétations, menus détritus et menus objets,

- la vérification du bon fonctionnement des orifices d'évacuation des eaux pluviales et trop-
pleins et leur nettoyage,

- la remise en place  des protections meubles (gravillons non compris dalles sur plots) des 
revêtements d'étanchéité ou le balayage des revêtements d'étanchéité auto-protégés.

3.2  Périodicité 

L'entretien technique des Toitures-Terrasses est effectué une fois par an, à des dates à convenir
entre les parties.
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3.3 Prestations exclues du contrat

Ne sont pas comprises dans Prestations les prestations suivantes :

- l'enlèvement des objets lourds ou encombrants,

- la réparation des revêtements d'étanchéité, à l'exception des dérogations expresses
prévues et de leurs accessoires ou des ouvrages émergents ou installations techniques,

- le dégorgement des canalisations d'évacuation des eaux pluviales en dessous du niveau
des Toitures-Terrasses,

- la réfection totale ou partielle de la Toiture-Terrasse,

- Et généralement tous travaux non décrits à l'article 3.1 qui doivent faire l'objet d'un devis
complémentaire.

3.4 Compte-rendu  

Un rapport de visite est adressé au Client dans le mois suivant la (les) visite(s) périodique(s) ou
réalisation de Prestations, formulant toutes les observations utiles quant à la bonne utilisation des
Toitures-Terrasses et signalant tous abus ou anomalies éventuels pouvant être à l'origine de
désordres déjà constatés ou susceptibles de se produire.

Les travaux ou fournitures non compris dans le Contrat qui apparaissent nécessaires ou utiles au
bon fonctionnement des Toitures-Terrasses sont indiqués dans le rapport de visite. Ils peuvent
être exécutés par SMAC, lorsqu'ils relèvent de sa spécialité, sur la base de devis et commandes
du Client qui interviendront hors du champ du Contrat.

4. HYGIENE ET SECURITE

4.1 Préalablement à chaque intervention de SMAC, le Client prend toutes mesures utiles pour
permettre un accès facile des personnels de SMAC aux Toitures-Terrasses et fournit à SMAC
toutes informations utiles susceptibles d'avoir une incidence sur l'hygiène et la sécurité de ses
personnels pendant la durée de la visite

4.2 Lorsque l'intervention de SMAC est une opération dans un établissement d'une entreprise au
sens du Code du Travail, les parties s'engagent mutuellement à prendre toutes les mesures
prescrites dans les Articles R 4511-1 et suivants dudit Code.

5. RESPONSABILITE

5.1 Les Prestations n'étant pas des actes de construction au sens notamment des articles 1792
et suivants du code civil, elles ne sont pas susceptibles de prolonger les garanties légales
auxquelles SMAC est tenu au titre des travaux qu'elle a réalisés antérieurement au Contrat ni
d'imputer à SMAC, en tout ou partie, les garanties légales relatives aux travaux qu'elle n'a pas
réalisé antérieurement.

De même, la garde juridique des Toitures-Terrasses n'est pas transférée à SMAC à un
moment quelconque de l'exécution du Contrat

5.2 SMAC ne peut être tenu pour responsable du mauvais comportement d'une Toiture-Terrasse
entre deux visites que pour autant qu'il résulte de l'inexécution prouvée du Contrat.
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5.3 SMAC ne peut être tenu pour responsable ni des conséquences du retard ou du défaut
d'exécution des prestations préconisées dans son rapport ni des dommages causés aux
Toitures-Terrasses par des phénomènes naturels (tempête, foudre, grêle, ...) ou par des
phénomènes accidentels (incendie, dégradations, ...) ou par un usage anormal ou abusif. En
tout état de cause, la responsabilité de SMAC est limitée aux seuls dommages directs à
l'exclusion de toutes pertes financières ou d'exploitation et ne peut excéder le prix annuel
forfaitaire de la Prestation concernée.

6. PRIX

6.1 Les Prestations seront effectuées moyennant le versement d'un prix annuel forfaitaire de
28.000,00 EUROS Hors Taxes, valeur mois : Octobre année : 2020, la TVA étant facturée en
sus.

6.2 Ce prix est révisé annuellement au 1er janvier selon la formule suivante :

P = Po x S/So, dans laquelle

P est le prix révisé,

Po est le prix de base arrêté au § 6.1 ci-dessus,

S est la dernière moyenne nationale des indices élémentaires mensuels des salaires
régionaux dans les industries du BTP connue à la date d'établissement de la facture,

So est la moyenne des indices élémentaires des salaires régionaux dans les industries du
BTP du mois et de l'année fixés au § 6.1 ci-dessus.

7. PAIEMENT

Le paiement du prix est exigible à 30 jours de la date d'émission de la facture.

Tout retard de paiement ouvrira droit au paiement d'intérêts de retard d'un montant égal à trois
fois le taux d'interêt légal et d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.

8. DUREE

Le Contrat prend effet le jour de sa signature par les deux parties pour une première période qui
prendra fin le 31 décembre de l'année civile en cours.

Le Contrat se renouvellera ensuite, de plein droit, d'année civile en année civile par tacite
reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties au moins trois mois avant
l'expiration de l'année civile en cours, par lettre recommandée avec avis de réception.

9. RESILIATION

9.1 Le Contrat pourra être résilié par l'une des parties, sans autre formalité que l'envoi à l'autre
partie d'un courrier adressé sous la forme recommandée avec avis de réception, en cas
d'inexécution par l'autre des parties de ses obligations malgré une mise en demeure
adressée par lettre recommandée avec avis de réception, restée sans effet pendant un mois.
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9.2 Le Contrat ne peut être cédé ou transféré par le Client sans l'accord préalable et écrit de
SMAC. A défaut, SMAC peut résilier le Contrat sans autre formalité que l'envoi d'une lettre
recommandée avec avis de réception.

Fait le 27/10/2020
En deux originaux dont un exemplaire pour chacune des parties.

Pour le Client, Pour SMAC,

Julien AUDATPRUDHOMME Catherine

CONTRAT N° 7 AB 2292 - CHAFG  - Page 6 / 6 - 

Page 142 sur 173



IDF ETANCHEITE
5 avenue des Frères Lumière
92160 ANTONY
Tél : 01.55.59.24.20 - Fax : 
E-mail : idfns@smac-sa.com

NEXITY
A l'attention de PRUDHOMME Catherine
34 RUE DE LA CELLE
78150 LE CHESNAY

Nos Réf. : 7 AB 2292 - CHAFG
Objet : Contrat d'entretien Eco

ANTONY, le 27 Octobre 2020

Affaire : RESIDENCE MAZELEYRE - VAUCRESSON
Suivie par : BERTHELOT Alain

Madame, Monsieur,

Nous faisons suite à votre demande de contrat d'entretien pour vos toitures terrasses, et nous vous
remercions de la confiance que vous nous accordez.

Ces ouvrages nécessitent un entretien, nous vous proposons donc un contrat annuel des toitures
terrasses de vos ouvrages.

Si vous l'acceptez, nous vous prions de bien vouloir nous retourner les deux exemplaires du contrat
joint dûment datés et signés.

Nous restons à votre entière disposition pour tout complément d'information,

Et, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Le Chef de service commercial
Julien AUDAT

Pourquoi mettre en place un contrat d'entretien de toiture terrasses ?

Pour des raisons de sécurité et de longévité de vos bâtiments.

Même si les assureurs n'imposent pas toujours la mise en place de contrat d'entretien dans leurs contrats relatifs au bâti, en cas de sinistre pendant la période de

garantie décennale, les tribunaux imputent très souvent une part de responsabilité très importante au maître d'ouvrage qui n'en a pas souscrit.

Dans ce cas il est donc indispensable de souscrire un contrat d'entretien dès la réception des travaux. Ainsi vous ne mettrez pas en danger les personnes

occupant votre bâtiment et vous prolongerez également la durée de vie de vos toitures terrasses.

Si vous le souhaitez, afin d'approfondir le sujet nous vous invitons à consulter les annexes des DTU 43.1, 43.3, 43.4 et 43.5.

SAS au capital de 4 300 000 Euros - 682 040 837 RCS Nanterre - N° d'identification TVA : TVA Intra : FR 61 682 040 837
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CONTRAT D'ENTRETIEN ECO

OUVRAGES D'ETANCHEITE POUR TOITURES
TERRASSES

CONTRAT N° 7 AB 2292 - CHAFG

RESIDENCE MAZELEYRE - VAUCRESSON
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Nom : PRUDHOMME Catherine

Adresse : 34 RUE DE LA CELLE - 78150 LE CHESNAY

Agissant pour le compte de : NEXITY, en sa qualité de Gestionnaire

Adresse des ouvrages : RESIDENCE MAZELEYRE - 18 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE - 92420
VAUCRESSON

D'une part,

ci-après désigné "le Client",

Et :

L'entreprise : SMAC

Société à Actions Simplifiée au capital de 4.300.000 Euros

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 682 040 837

Adresse du siège : 143 avenue de Verdun 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX

Prise en son agence de : IDF ETANCHEITE située IDF ETANCHEITE 5 avenue des Frères Lumière
- 92160 ANTONY

Représentée par Julien AUDAT, en sa qualité de Chef de service commercial

D'autre part,

ci-après désignée "SMAC"

APRES AVOIR RAPPELE QUE  : 

L'entretien technique et un usage conforme à leur destination conditionnent la durabilité des toitures
et contribuent au maintien du patrimoine immobilier.

Le Client est gestionnaire d'un bâtiment RESIDENCE MAZELEYRE sis à 18 BOULEVARD DE LA
REPUBLIQUE - 92420 VAUCRESSON (ci-après "le Bâtiment") comprenant les revêtements assurant
l'étanchéïté de ce bâtiment.
SMAC n'a pas réalisé les travaux d'étanchéité et/ou de couverture des Toitures-Terrasses
dudit/desdits Bâtiment(s).
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  : 

1. DEFINITION 

Les Toitures-Terrasses sont les toitures comportant un revêtement d'étanchéité mis en oeuvre sur
un élément porteur de pente faible, accessibles et circulables sans mise en place de moyens
spéciaux. Elles sont définies précisément à l'article 2 ci-dessous.

2. OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat (ci-après "le Contrat") porte sur l'entretien par SMAC des Toitures-Terrasses du
Bâtiment (ci après "les Prestations"), telle qu'elles sont limitativement énumérées à l'article 3.

Localisation : RESIDENCE MAZELEYRE - 18 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE - 92420
VAUCRESSON
Description des Toitures - Terrasses : NETTOYAGE UNIQUEMENT EN SOUS FACE DE LA 
PROTECTION LOURDE  DES TOITURES TERRASSES ACCESSIBLES EN DALLES SUR 
PLOTS PAR DEPOSE DES DALLES AU POURTOUR DANS LA MESURE OU CELA EST 
POSSIBLE D'ACCEDER POUR VERIFICATION DES RELEVES ET D'UN RANG SUR TROIS EN 
PARTIE COURANTE
NON PREVU DEPLACEMENT DES JARDINIERES TROP LOURDES ET TRAVAUX SOUS LES 
CABANNES BOIS OU AUTRES
Surface : 2810

La personne représentant le Client est : PRUDHOMME Catherine

Les Prestations seront effectuées par l'agence SMAC ci-après désignée : IDF ETANCHEITE 5
avenue des Frères Lumière - 92160 ANTONY

3. PRESTATIONS

3.1  Contenu des Prestations

Le Client a souscrit l'offre Toitures terrasses Eco.

Il est précisé que la réalisation des opérations annuelles d'entretien consiste dans : :

- l'examen visuel des parties apparentes et des accessoires des revêtements d'étanchéité,

- l'enlèvement des herbes, mousses, végétations, menus détritus et menus objets,

- la vérification du bon fonctionnement des orifices d'évacuation des eaux pluviales et trop-
pleins et leur nettoyage,

- la remise en place  des protections meubles (gravillons non compris dalles sur plots) des 
revêtements d'étanchéité ou le balayage des revêtements d'étanchéité auto-protégés.

3.2  Périodicité 

L'entretien technique des Toitures-Terrasses est effectué une fois par an, à des dates à convenir
entre les parties.
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3.3 Prestations exclues du contrat

Ne sont pas comprises dans Prestations les prestations suivantes :

- l'enlèvement des objets lourds ou encombrants,

- la réparation des revêtements d'étanchéité, à l'exception des dérogations expresses
prévues et de leurs accessoires ou des ouvrages émergents ou installations techniques,

- le dégorgement des canalisations d'évacuation des eaux pluviales en dessous du niveau
des Toitures-Terrasses,

- la réfection totale ou partielle de la Toiture-Terrasse,

- Et généralement tous travaux non décrits à l'article 3.1 qui doivent faire l'objet d'un devis
complémentaire.

3.4 Compte-rendu  

Un rapport de visite est adressé au Client dans le mois suivant la (les) visite(s) périodique(s) ou
réalisation de Prestations, formulant toutes les observations utiles quant à la bonne utilisation des
Toitures-Terrasses et signalant tous abus ou anomalies éventuels pouvant être à l'origine de
désordres déjà constatés ou susceptibles de se produire.

Les travaux ou fournitures non compris dans le Contrat qui apparaissent nécessaires ou utiles au
bon fonctionnement des Toitures-Terrasses sont indiqués dans le rapport de visite. Ils peuvent
être exécutés par SMAC, lorsqu'ils relèvent de sa spécialité, sur la base de devis et commandes
du Client qui interviendront hors du champ du Contrat.

4. HYGIENE ET SECURITE

4.1 Préalablement à chaque intervention de SMAC, le Client prend toutes mesures utiles pour
permettre un accès facile des personnels de SMAC aux Toitures-Terrasses et fournit à SMAC
toutes informations utiles susceptibles d'avoir une incidence sur l'hygiène et la sécurité de ses
personnels pendant la durée de la visite

4.2 Lorsque l'intervention de SMAC est une opération dans un établissement d'une entreprise au
sens du Code du Travail, les parties s'engagent mutuellement à prendre toutes les mesures
prescrites dans les Articles R 4511-1 et suivants dudit Code.

5. RESPONSABILITE

5.1 Les Prestations n'étant pas des actes de construction au sens notamment des articles 1792
et suivants du code civil, elles ne sont pas susceptibles de prolonger les garanties légales
auxquelles SMAC est tenu au titre des travaux qu'elle a réalisés antérieurement au Contrat ni
d'imputer à SMAC, en tout ou partie, les garanties légales relatives aux travaux qu'elle n'a pas
réalisé antérieurement.

De même, la garde juridique des Toitures-Terrasses n'est pas transférée à SMAC à un
moment quelconque de l'exécution du Contrat

5.2 SMAC ne peut être tenu pour responsable du mauvais comportement d'une Toiture-Terrasse
entre deux visites que pour autant qu'il résulte de l'inexécution prouvée du Contrat.
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5.3 SMAC ne peut être tenu pour responsable ni des conséquences du retard ou du défaut
d'exécution des prestations préconisées dans son rapport ni des dommages causés aux
Toitures-Terrasses par des phénomènes naturels (tempête, foudre, grêle, ...) ou par des
phénomènes accidentels (incendie, dégradations, ...) ou par un usage anormal ou abusif. En
tout état de cause, la responsabilité de SMAC est limitée aux seuls dommages directs à
l'exclusion de toutes pertes financières ou d'exploitation et ne peut excéder le prix annuel
forfaitaire de la Prestation concernée.

6. PRIX

6.1 Les Prestations seront effectuées moyennant le versement d'un prix annuel forfaitaire de
28.000,00 EUROS Hors Taxes, valeur mois : Octobre année : 2020, la TVA étant facturée en
sus.

6.2 Ce prix est révisé annuellement au 1er janvier selon la formule suivante :

P = Po x S/So, dans laquelle

P est le prix révisé,

Po est le prix de base arrêté au § 6.1 ci-dessus,

S est la dernière moyenne nationale des indices élémentaires mensuels des salaires
régionaux dans les industries du BTP connue à la date d'établissement de la facture,

So est la moyenne des indices élémentaires des salaires régionaux dans les industries du
BTP du mois et de l'année fixés au § 6.1 ci-dessus.

7. PAIEMENT

Le paiement du prix est exigible à 30 jours de la date d'émission de la facture.

Tout retard de paiement ouvrira droit au paiement d'intérêts de retard d'un montant égal à trois
fois le taux d'interêt légal et d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.

8. DUREE

Le Contrat prend effet le jour de sa signature par les deux parties pour une première période qui
prendra fin le 31 décembre de l'année civile en cours.

Le Contrat se renouvellera ensuite, de plein droit, d'année civile en année civile par tacite
reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties au moins trois mois avant
l'expiration de l'année civile en cours, par lettre recommandée avec avis de réception.

9. RESILIATION

9.1 Le Contrat pourra être résilié par l'une des parties, sans autre formalité que l'envoi à l'autre
partie d'un courrier adressé sous la forme recommandée avec avis de réception, en cas
d'inexécution par l'autre des parties de ses obligations malgré une mise en demeure
adressée par lettre recommandée avec avis de réception, restée sans effet pendant un mois.
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9.2 Le Contrat ne peut être cédé ou transféré par le Client sans l'accord préalable et écrit de
SMAC. A défaut, SMAC peut résilier le Contrat sans autre formalité que l'envoi d'une lettre
recommandée avec avis de réception.

Fait le 27/10/2020
En deux originaux dont un exemplaire pour chacune des parties.

Pour le Client, Pour SMAC,

Julien AUDATPRUDHOMME Catherine
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EIRL Onea Aurel Valentin
18 Boulevard de la Republique 

Batiment C 
92420 VAUCRESSON

 

Devis n° D-200099 du 15/11/2020 Nexity Lamy 
34 rue de la Celle 
 
78150 LE CHESNAY

Chantier : Nexity - VAUCRESSON 
18 Boulevard de la République - Batiments
A,B1,B2,C,D,E,F,G,H  
92420 VAUCRESSON

Travaux : Travaux d'étanchéité

N° Désignation Qté U PUHT Montant H.T

1 BATIMENT A 1 230,00
1.1 Enlever les dalles et l'ancienne étanchéité 1,00 230,000 230,00

1.2 Mise en place d'étanchéité et remise des dalles en conformité 1,00 1 000,000 1 000,00

2 BATIMENT B1 1 230,00
2.1 Enlever les dalles et l'ancienne étanchéité 1,00 230,000 230,00

2.2 Mise en place d'étanchéité et remise des dalles en conformité 1,00 1 000,000 1 000,00

3 BATIMENT B2 1 230,00
3.1 Enlever les dalles et l'ancienne étanchéité 1,00 230,000 230,00

3.2 Mise en place d'étanchéité et remise des dalles en conformité 1,00 1 000,000 1 000,00

4  BATIMENT C 1 230,00
4.1 Enlever les dalles et l'ancienne étanchéité 1,00 230,000 230,00

4.2 Mise en place d'étanchéité et remise des dalles en conformité 1,00 1 000,000 1 000,00

5 BATIMENT D 1 230,00
5.1 Enlever les dalles et l'ancienne étanchéité 1,00 230,000 230,00

5.2 Mise en place d'étanchéité et remise des dalles en conformité 1,00 1 000,000 1 000,00

6 BATIMENT E 1 230,00
6.1 Enlever les dalles et l'ancienne étanchéité 1,00 230,000 230,00

6.2 Mise en place d'étanchéité et remise des dalles en conformité 1,00 1 000,000 1 000,00

7 BATIMENT F 1 230,00
7.1 Enlever les dalles et l'ancienne étanchéité 1,00 230,000 230,00

7.2 Mise en place d'étanchéité et remise des dalles en conformité 1,00 1 000,000 1 000,00

8 BATIMENT G 1 230,00
8.1 Enlever les dalles et l'ancienne étanchéité 1,00 230,000 230,00

8.2 Mise en place d'étanchéité et remise des dalles en conformité 1,00 1 000,000 1 000,00

9 BATIMENT H 1 230,00
9.1 Enlever les dalles et l'ancienne étanchéité 1,00 230,000 230,00

9.2 Mise en place d'étanchéité et remise des dalles en conformité 1,00 1 000,000 1 000,00
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Devis (EUR)

Total H.T 11 070,00
TVA 1 107,00
Total T.T.C 12 177,00

% TVA Base Total TVA
10,00 11 070,00 1 107,00

Validité du devis : 15/02/2021 
Mode de règlement : Règlement par chèque 
Conditions de règlement :
Règlement comptant

Devis n° D-200099

Signature précédée de la mention "lu et
approuvé".

 
 Signature Entreprise
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Bernard PERRET 
18, boulevard de la République 
Résidence Mazeleyre  
Bât. A 
92420 VAUCRESSON 
 
 
 

NEXITY 
34, rue de la Celle 
78150 LE CHESNAY 
 
 
 
VAUCRESSON, le 17 septembre 
2020 

 
 
Par courrier RAR + mail : CPRUDHOMME@nexity.fr 
 
A l’attention de Madame Catherine PRUDHOMME 
 
 
 
Chère Madame, 
 
Je prends votre attache en votre qualité de syndic de la copropriété 
« Résidence Mazeleyre » située au 18 boulevard de la République à 
VAUCRESSON (92420). 
 
Je suis l’un des copropriétaires de cet ensemble immobilier. 
 
C’est à ce titre que j’entends vous rappeler qu’il est fondamental et 
urgent de mettre à jour notre règlement intérieur de copropriété, afin de 
le mettre en conformité avec la loi ELAN du 23 novembre 2019.	
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Cette loi impose en effet aux syndicats des copropriétaires, prises en la 
personne de leur syndic, de mettre à l’ordre du jour d’une assemblée 
générale la nécessité de modifier le règlement de copropriété pour le 
mettre en conformité avec les articles 6-4 et suivants de ladite Loi 
ELAN qui modifie la Loi de 1965 réglementant le droit de la propriété.	
Ce texte précise que les parties communes spéciales sont des parties 
communes qui ne bénéficient pas à l’intégralité des copropriétaires de 
telles sortes que les charges spéciales et les frais d’entretien ne sont pas 
imposés à tous. 
	
En effet, la Loi ELAN stipule que : 
	
« Les parties communes à jouissance privative sont les parties 
communes affectées à l’usage et à l’utilité exclusifs d’un lot.	
Elles appartiennent indivisément à tous les copropriétaires.	
Le droit de jouissance privative est nécessairement accessoire au lot de 
copropriété auquel il est attaché.	
 	
Il ne peut en aucun cas constituer la partie privative d’un lot ».	
 	
L’existence des parties communes spéciales et de celles à jouissance 
privative est subordonnée à leur mention expresse dans le règlement de 
copropriété. 
	
Par voie de conséquence, les syndicats des copropriétaires disposent 
d’un délai de trois ans à compter de la promulgation de la dite ELAN 
pour mettre leur règlement de copropriété en conformité avec les 
dispositions de l’article 6-4 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, soit 
au plus tard au 23 novembre 2021.	
 
Il convient donc de proposer lors de la prochaine assemblée générale 
une mise à jour du règlement intérieur en détaillant :	
 	
- les lots bénéficiant de jouissance privative (c’est notamment mon cas, 
puisque je dispose, comme de nombreux autres copropriétaires, d’une 
terrasse à usage privatif).	
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- les droits accessoires concédés par la copropriété (c’est encore 
notamment mon cas, comme d’autre copropriétaires, puisque la 
copropriété a autorisé le propriétaire de l’époque de mon lot à construire 
une véranda sur ma terrasse).  
 
Je vous en remercie vivement par avance et vous remercie de bien 
vouloir me tenir informé de la préparation de ce point important pour 
notre prochaine assemblée générale. 
 
Je suis à votre entière disposition pour toute assistance éventuelle sur 
ce point. 
 
Dans cette attente, 
 
Je vous prie de recevoir, Chère Madame, l’expression es mes 
salutations respectueuses. 
 
 
 
 
 

Bernard PERRET	
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NOUV
EAU

UN SERVICE 
“ASSISTANCE IMMEUBLE*” 
SOIR ET WEEK-END. 
ÇA VOUS VA ?

en cas de panne 
dans mon 
immeuble, vous 
êtes disponible 
le soir ?

Notre mission de syndic ne s’arrête pas à la fermeture de l’agence.
Aussi, nous proposons désormais un service  

« Assistance Immeuble* », pour gérer panne et sinistre des parties 
communes de votre immeuble en dehors des jours et heures 

ouvrables de votre agence.
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 // * Service rendu en partenariat avec EXCELIA Société par actions simplifiée au capital de 75 000 €, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Nanterre sous le numéro 491 114 922, ayant son siège social 4, rue Félix Faure – 75015 PARIS et sous réserve de la souscription au service par 
l’assemblée générale. NEXITY LAMY - SAS au capital de 219 388 000 € - Siège Social : 19 rue de Vienne - TSA 10034 - 75801 PARIS Cedex 08 - SIREN 487 530 099 
RCS PARIS. APE 6832A. Carte professionnelle N°CPI 7501 2015 000 001 224 délivrée par la CCI de Paris île de France et portant sur les activités de Transaction 
sur immeubles et fonds de commerce, Gestion immobilière, Prestations touristiques et Syndic de copropriété -Garanties Financières : Compagnie Européenne de 
Garanties et Cautions “SOCAMAB” 16 rue Hoche, Tour Kupka B - TSA 39999, 92919 La Défense Cedex ; adhésion à l’Organisme ORIAS sous le N° 10.058.808 au 
titre de son activité Courtier en assurances. Crédit photo : GettyImages et iStock. Janvier 2019. Ne pas jeter sur la voie publique.

mynexity.fr

Pour faciliter  
votre vie  
au quotidien !

nexity propose un 
service “AssistAnce 
immeuble*” dédié 
à votre coProPriété

POUR POUR géReR tOUs sInIstRes et PAnnes 
DAns VOtRe COPROPRIété

1  Vous appelez un numéro gratuit et dédié à nexity 

2  Vous expliquez à un conseiller la nature de la panne, 
fuite…

3  Nous missionnons en priorité vos prestataires 
habituels

4  Vous êtes tenus informés du suivi de l’intervention

POUR Une meIlleURe PROteCtIOn  
De VOtRe ImmeUble :

 Disponibilité totale en dehors des jours et 
heures ouvrables de votre agence

 Personnalisation de la prestation par immeuble

 Réduction des risques de sinistres importants 
dans les parties communes de votre immeuble

 sécurité des biens et des personnes

 gain de temps grâce à une gestion des incidents 
intervenus hors ouverture de votre agence

 garantie de toujours correspondre avec un 
interlocuteur compétent 

 Dépannage rapide avec la garantie 
d’une réparation sans mauvaise surprise
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